
LUNDI 23 et MARDI 24 MARS 1866 43e ikmmmm LUNDI 23 et MARDI 24 MARS 1868 
N 12764 

PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 
Un an, 72 fr. 

Six mois, 36 fr.— Trois mois, 18 fr. 
ÉTRANGER : 

Le port en sus, pour les pays sans 
échange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES £SU MtE AUX 
5, RUE HARLAY-DU-PALAlfe, 2 

au coin du quai 4e l'Hurlog* 
à Paris. 

(Les lettres doivent être a/franchies.; 

AVIS 
MM. les abonnés sonl prévenus que la suppression 

du journal est toujours faite dans les deux jours qui 
suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, 
s'ils ne veulent pas éprouver de retard dans la ré-
.ception du journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple *et le plus 
prompt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
sur une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation ( ch. des requêtes). 
Bidletin : Saisie immobilière ; incident ; propriété ; 
compétence; société; jugement; hypothèque judiciaire; 
— Requête civile; délai; dol personnel; faillite; action 
du syndic. — Autorisation de plaider; commune ; ac4 
tion possessoire; action pétitoire. — Jugement; arrêt-
motifs; adoption.—Gourde cassation (ch. civ.) : Bulle-
lin :Etranger; saisie-arrêt ; validité provisoire.— Expro-
priation pour cause d'utilité publique; association syn-' 
dicale ; formation du jury ; loi applicable. — Expro-
priation pour cause d'utilité publique; litige sur le fond 
du droit; durée d'un bail; incompétence du jury. —I 

Cour impériale de Paris (3e ch.) : Acte unilatéral" sou s 
seing privé; femme mariée; engagement contracté 
conjointement avec le mari pour dette personnelle! 
à ce dernier; défaut d'énonciation en toutes lettres, 
par la femme, du montant de la somme due ; 
nullité de l'engagement contracté par la femme (art. 
1326 du Code Napoléon). — Tribunal civil de la Seine 
(i'f ch.) : Mlle Dolorès, danseuse, contre l'Alcazar de 
Rio-Janeiro; engagement théâtral; dédit; demande en 
résiliation. Tribunal civil de la Seine (2= ch.) : Con-
trat de mariage; régime dotal; société d'acquêts; in-
terdiction ; mari ; demande en séparation de biens. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 
Bulletin : Appel de la partie civile ; délai; jugement par 
défaut contre les prévenus. — Chemins de fer; tarif 
homologué; affiche erronée; tarifs àprix réduits; per-
ception exagérée; contravention. — Délit de presse; 
publication de fausses nouvelles. — Cour d'assises de ta 
Corrèse : Extorsion de signature. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE. 

JUGEMENT. —ARRÊT. — MOTIFS. ADOPTION. 

COUR DE CASSATION (ch..des requêtes). 
Présidence de M. Bonjean. 

Bulletin du 23 mars. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — INCIDENT. — PROPRIÉTÉ. — COMPÉ-
TENCE. — SOCIÉTÉ. — JUGEMENT. — HYPOTHÈQUE JUDI-
CIAIRE. ■ ■ '. ■ >. , . ' , ; ' 

Lorsqu'au cours d'une saisie immobilière une con-
testation s'élève sur la propriété de l'immeuble saisi, 
le Tribunal saisi des poursuites est compétent pour 
connaître de cet incident (Code de procédure civile, 
articles 59 et 718). 

Une inscription d'hypothèque judiciaire peut être 
prise, en vertu d'un jugement qui reconnaît l'exis-
tence d'une société et renvoie les parties à compter 
devant un notaire, pour le montant du reliquat actif 
(lu ompte à intervenir. 

Kejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Dagallier,-et conformément aux conclusions de M. 
l'avocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par M. 
<le Laprade-Molin contre un arrêt rendu, le 4 juillet 
1864, par la Cour impériale de Riom, au profit de 
SL Pelatan.— Plaidant, Me Guyot, avocat. 

: , .i ■-. .- ► i! ■ ;V,*'., . i r:i 11 'Si' ; 
REQUÊTE CIVILE. — DÉLAI. —DOL PERSONNEL. — FAILLITE. 

— ACTION DU SYNDIC. 

• Une requête civile, fondée sur le dol personnel de 
l'adversaire, est valablement introduite parmi syn-

. die de faillite dans le délai de trois mois à partir du 
moment où lui-même a eu connaissance de ce dol, 
*ms qu'on puisse lui opposer que le délai serait déjà 
expiré, en prenant pour point de départ la connais-
sance acquise par le failli (Code de procédure civile, 
article 488). 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. .le conseiller 
boucly, et conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat' général Paul Fabre, du pourvoi formé par 
MM. Lestienne frères contre un arrêt rendu, le 18 
avril 1866, par la Cour impériale de Rouen, au pro-
fit de la faillite Benoît et Letourneux. — Plaidant, 

,Mfi Mimcrel, avocat. 

AUTORISATION DE PLAIDER. — COMMUNE. — ACTION POSSES-

SOIRE. — ACTION PÉTITOIRE. 

L'autorisation donnée à une commune, pour dé-
fendre à une demande tendant, de la part du deman-
deur, conformément au-mémoire déposé par lui, .à 
être reconnu propriétaire et possesseur de certains 
terrains, a pu être considérée comme suffisante pour 
habiliter la commune, non-seulement dans l'instance 
au possessoire, où l'autorisation n'était pas nécessaire, 

.mais aussi dans l'instance au pétitoire. 
Ea conséquence, lorsque la commune a obtenu 

gain de cause, l'adversaire n'est pas recevable à 
soutenir en cassation qu'elle n'était pas autorisée, et 
que la décision intervenue, étant en réalité par dé-
faut faute de comparaître, aurait été mal à propos 
qualifiée de contradictoire. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Roucly, et conformément aux conclusions de M. 
l'avocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par 

- •M- Riquet contre un arrêt rendu, Je 20 août 4866, 
•Par la Cour impériale de Chambéry, contre la com-
mune de Lambthe-Sérvolet. — Plaidant, M" Polel, 

.«Wcat. ■ .. vs 

, t51.le juge est tenu de répondre par des motifs 
spéciaux à chaque chef distinct .de conclusions, il 
n'en est pas de même des simples arguments ou 
moyens ajoutés à un chef déjà présenté. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Anspach. et conformément aux conclusions de Mj 
l'avocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par* 
M. Esnault contre un arrêt rendu, le 26 juillet 1866 i 
par la Cour impériale de Paris, au profit de M. Pli-
chon. — Plaidant, M0 Housset, avocat. 

Rejet, dans le même sens, au rapport de M. le 
conseiller de Vergés, et conformément aux conclut 
sions de M. l'avocat général Paul Fabre, du pourvoi' 
formé par M. Jacomy contre un arrêt rendu, le 24 
juillet J866, parla Cour impériale de Paris, au profit 
de M. Gibiat. — Plaidant, Me de Saint-Malo, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du'23 mars. 
ÉTRANGER. — SAISIE-AIIHÈT. — VALIDITÉ PROVISOIRE, 

Les Tribunaux français ont compétence pour vali-
der provisoirement une saisie-arrêt formée en France, 
sans titre exécutoire, par un étranger contre un 
autre, étranger ; de telles mesures appartiennent au 
droit des gens et sont applicables sans distinction 
de nationalité. (Art. 14 du Code Napoléon.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil; 
au rapport de M. le conseiller Renouard, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat général 
Blanche, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 
le 27 décembre 1867, par la Cour impériale de Paris. 
(Potocki contre Taniewski. — Plaidants, Mos Larnac 
et Albert Gigot.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUDLIQUE. — ASSOCIA-
TION SPÉCIALE. — FORMATION DU JURY.— LOI APPLICADLEo 

Le principe de la non-rétroactivité des lois ne 
s'applique qu'au fond du droit et non aux lois d'inr 
struction et de procédure, lesquelles sont, au con-
traire, obligatoires à partir de leur promulgation. 

Spécialement, la loi du 21 juin 1865 sur les asso-
ciations syndicales, portant, en son article 18, que 
les indemnités dues à raison" des expropriations pro-
noncées clans l'intérêt des travaux en vue desquels 
sont formées ces associations, seront réglées par le 
jury de quatre membres organisé par la loi du 21 
mai 1836, doit s'appliquer au règlement, fait posté-
rieurement Q la loi du â-i juin t8G&,• elen ind-cmniHSp 
dues par une semblable association, encore bien 
qu'il serait constant, en fait, que le décret d'expro-
priation en vertu duquel ce règlement est poursuivi 
remonte à une date antérieure à la loi du 21 juin 
1865. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat gé-
néral Blanche, d'un jugement rendu, Je 7 janvier 
1867, par le Tribunal civil de Nîmes. (Syndicat du 
canal d'irrigation de Beaucaire contre Decroy et 
autres. — Plaidant, M° Albert Larnac.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — LITIGE 
SUR LE FOND DU DROIT. — DURÉE D'UN BAIL. — INCOMPÉ-
TENCE DU JURY. 

Lorsqu'il y a litige entre le locataire exproprié et 
l'administration expropriante sur le point de savoir 
quelle est la durée du bail restant à courir, le jury 
d'expropriation ne peut se faire juge de cette ques-
tion ; son devoir est de fixer alternativement l'in-
demnité, conformément à l'article 39, § 4, de la 
loi du 3 mai 1841 ; si, aux termes de l'article 48 de 
la même loi, le jury est juge sou verain de la sincé-
rité des titres et de l'effet des actes qui seraient de 
nature à modifier l'évaluation de l'indemnité, ce' n'est 
qu'autant qu'il s'agit d'apprécier le chiffre seul de 
l'indemnité, et non lorsque le principe même de 
l'indemnité est mis en question. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Rieff, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat géné-
ral-Blanche, d'une décision rendue, le 28 décembre 
1867, par le jury d'expropriation de l'arrondisse'ment 
de Sens. (Cothias contre le préfet de l'Yonne, repré-
sentant l'Etat. — Plaidant, W. Bellaigue.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch.). 
Présidence de M. Roussel. 

Audience du 27 février. 

ACTE UNILATÉRAL SOUS SEING PRIVÉ. — FEMME MARIÉE. — 

ENGAGEMENT CONTRACTÉ CONJOINTEMENT AVEC LE MARI POUR 

DETTE PERSONNELLE A CE DERNIER. — DÉFAUT D'ÉNONCIA-

TION EN TOUTES LETTRES, PAR LA FEMME, DU MONTANT DE 

LA SOMME DUE. — NULLITÉ DE L'ENGAGEMENT CONTRACTÉ 

PAR LA FEMME (ART. 1326 DU CODE .NAPOLÉON"). 

L'obligation résultant d'un acte unilatéral sous seing privé, 
aux termes duquel une femme mariée, qui n'est pas, 
d'ailleurs, par sa condition, comprise dans- les exceptions 
-prononcées par l'article 1326 du Code Napoléon, s'est 
reconnue débitrice, conjointement et solidairement avec 
son mari, d'une somme due par ce dernier, n-est pas 
valable à son égard, si, outre sa signature et l'approba-
tion-mises par elle au bas de l'acte, la femme n'a pas 
écrit de sa main et énoncé en toutes lettres la somme 
pour laquelle est stipulée l'obligation, et s'il n'est pas 
établi, d'ailleurs, que l'engagement ait été par- elle con-
tracté en pleine connaissance de cause. 

■ Au mois d'août 1864, M. Gautlierin, alors notaire 
à Noisy-le-See, débiteur d'une somme de 17,000 
francs, excédant de plus forte somme de 50,000 
francs que M. Prudhomme, l'.un de ses clients, lui 
avait remise pour faire un placement hypothécaire 
qui n'a pas été effectué» avait offert de s engager à 
lui restituer cette somme à. première réquisition. 

M. Prudhomme ayant exigé, paraît-il, que M"ie Gau-
tlierin s'engageât solidairement avec son mari, un 
acte unilatéral, préparé d'avance sous seing privé, 
avait été présenté par Gautlierin à sa femme, et Mme 

Gautkerin avait apposé sa signature avec énoncia-
tion : < Approuvé l'écriture ci-dessus, » mais sans men-
tionner de sa main le. montant de la somme pour 
laquel'.e l'obligation était contractée. 

Sur les poursuites en paiement dirigées par M. 
Prudhomme contre Mme Gautherin et contre le sieur 
Gautlierin, et encore contre M. Destappe, adminis-
trateur provisoire des biens et affaires de Gautlierin, 
le Tribunal civil de la Seine a rendu, le 31 janvier 
1867, un jugement qui a condamné le sieur Gau-
tlierin et M! Destappes, ès noms, au paiement de la 
somme de 17,000 francs, mais a rejeté la demande 
dirigée contre là dame Gautherin. 

Le texte de ce jugement, dont les motifs font suf-
fisamment connaître les faits de la cause et les pré-
tentions respectives des parties, est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes d'un acte sous seing privé] 

en daté du 2o août 4864, enregistré, les époux Gauthe-
rin ont reconnu devoir, conjointement et solidairement, à 
Prudliorume la somme de 17,000 francs, restant due sur 
«Aille de 80,000 francs remise pat celui-ci à Gaulhernî 
pour en faire un placement hypothécaire qu'il n'avait pas 
effectué ;^ 

« Attendu que l'engagement de Gautherin est régulier 
et que Destappe, ès noms, n'en méconnaît pas la validité; 

« Mais attendu que la femme Gautherin prélend que 
son engagement est nul, d'une part faute d'aulorisation 
de son mari, et d'autre part parce qu'elle n'a pas indi-
qué pour quelle somme elle s'engageait, et qu'elle ne l'a 
pas su ; 

R Sur le premier moyen de nullité: 
« Attendu qu'à la suite de sa mention d'approuvé l'é-

criture, Gautlierin a ajouté un bon pour autorisation, qui 
habilitait, sa femme à contracter; que rien n'indique que 
cette mention ait été placée après coup; 

« Que ce premier moyen de nullité n'est donc pas 
fondé ; 

« Sur le second moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 1326 du Code Na-

poléon, la promesse sous seing privé par laquelle une seule 
partie s'engage envers l'autre à lui payer une somme 
d'argent doit être écrite en entier de la main de celui 
qui l'a souscrite, et qu'il faut, du moins, qu'outre la si-
gnature, il ait écrit de sa main un bon ou approuvé, por-
tant la somme en toutes lettres ; 

« Attendu que la promesse dont il s'agit n'est'pas écrite 
de la main de Mme Gautherin ; qu'elle l'a signée, mais 
qu'elle n'a pas indiqué la somme pour laquelle elle s'en-
gageait ; 

« Attendu que la dame Gautherin n'est pas du nom-
bre des personnes comprises dans les exceptions pronon-
Ceéa-par l'tirtiolo 1330 [)i^p'ite^MM«« l ii i ii i» i lataa—iwi 

« Attendu, en conséquence, que ladite promesse ne 
fait pas la preuve de l'engagement de la dame Gauthe-
rin ; 

« Attendu que cet écrit peut, il est vrai, servir du com-
mencement de preuve par écrit, mais que, pour complé-
ter la preuve, il faudrait que Prudhomme établît que la 
femme Gautlierin a connu la portée de l'engagement pat-
elle contracté; 

« Attendu qu'il résulte des faits de la cause que l'écrit 
préparé a été apporté à Gautherin, qu'il lui a été remis, 
et que c'est lui qui l'a fait signer à sa femme, sans té-
moins; qu'il y a donc impossibilité d'établir par quels 
'moyens Gautherin a obtenu la signature de sa femme et 
de savoir ce qu'il lui a dit ; 

« Qu'il est tout aussi raisonnable de penser qu'il l'a 
trompée, comme il trompait habituellement tous ceux 
avec qui il avait atfaire, quelle supposer qu'il lui a fait 
connaître -sa situation et la nature de rengagement qu'il 
lui demandait ; 

« Qu'en conséquence l'acte seul reste avec ia cause de 
nullité dont il e=t entaché et qui ne permet pas qu'il 
puisse produire d'effet à l'égard de là dame Gautherin; 

« Par ces motifs, 
« Condamme Gautherin et Destappe, ès-noms, à payer 

à Prudhomme la somme de 17,000 francs, montant de la 
reconnaissance dont il s'agit, ensemble les intérêts tels 
que de* droit ; 

« Déclare nulle et de nul effet ladite reconnaissance à 
l'égard de la dame Gautherin ; 

« Déboule en conséquence Prudhomme de sa demande 
vis à-vis d'elle ; 

« Condamne Prudhomme aux frais vis-à-vis de la dame 
Gautherin. » 

Appel par M. Prudhomme, en ce que le Tribunal 
a rejeté sa demande à l'égard de Mme Gautherin. 

M0 Calmels, son avocat, soutient les conclusions de 
cet appel. 

M0 Delasalle, avocat de Sl> Gautherin, conclut à 
la confirmation du jugement et en développe les mo-
tifs en fait et en droit. 

Sur ces plaidoiries, la Cour, conformément aux 
conclusions de M. Merveilleux-Duvignaux, avocat 
générai, 

« Considérant qu'en admettant qne la signature de la 
dame Gautherin puisse servir de commencement de 
preuve par écrit, Prudhomme n'articule aucun fait et ne 
produit aucune pièce pouvant constituer des présomptions 
graves, précises et concordantes, établissant que la dame 
Gautherin se serait engagée en pleine connaissance de 
cause; 

«.Que, d'ailleurs,.ces .présomptions ne résultent d'au-
cuns des documents produits au procès ; adoptant, au sur-
plus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » t 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lr~ch.). 

Présidence de M. Vivien. 

Audience du 21 mars. 

MUE DOLORÈS, DANSEUSE, CONTRE L'ALCAZAR DE RIO-JANEIRO. 
— ENGAGEMENT THÉÂTRAL. — DÉDIT. — DEMANDE EN 

RÉSILIATION. •• ' - " , 

Aimez-vous les alcazars? on en a mis partout : al-
cazar à Paris, à Bordeaux, à Rio-Janeiro: On en Voit 
aux deux bouts du monde. C'est à Bordeaux que 

dansait M110 Dolorès, pour le grand plaisir des yeux 
de cette ville si amoureuse de danses et de ballets, 
quand elle a été engagée pour Rio-Janeiro, par l'en-
tremise de Mmc veuve Garnier et de M. Lollio. L'en-
gagement de la danseuse n'a pas été exécuté jus-
qu'à ce jour. Elle vient en demander la résiliation et 
le paiement d'un dédit de 20,000 francs. 

Me Calmels, avocat de M"0 Dolorès, s'exprime ainsi: 
Mlle Dolorès, danseuse à Bordeaux, a été engagée 

pour l'Alcazar-Fluminense de Rio-Janeiro (Brésil), aux 
appointements de 600 francs par mois. Il avait été con-
venu qu'elle partirait de Bordeaux le 25' novembre sui-
vant, après l'avance qui devait lui être faite d'un mois 
d'appointements et la remise de son billet de passage à 
bord du navire pour Rio-Janeiro. Mlle Dolorès était prête 
à partir à l'époque convenue, mais ce départ ne put 
avoir lieu par le fait de l'administration théâtrale qui 
l'avait engagée. 

Mlle Dolorès demande aujourd'hui la résiliation de son 
engagement. Elle a éprouvé un préjudice qui résulte tant 
des préparatifs de voyage qu'elle a faits qu'à raison du 
refus de plusieurs engagements avantageux qui lui ont 
été proposés. Elle est fondée à réclamer le dédit de 
20,000 francs qui a été stipulé dans l'engagement dont 
elle demande la résiliation. 

Me Sjdvatat. avocat de Mme veuve Garnier, chef de 
l'Alcazar de Rio-Janeiro, et du sieur Lollio, agent de 
cet établissement, s'exprime ainsi : 

Le directeur de l'Alcazar de Rio-Janeiro était à Bor-
deaux quand il vit, à l'Alcazar de cette ville, une dan-
seuse assez piquante : c'était Mlle Dolorès. Elle gagnait 
100 francs par mois. Il lui proposa de l'engager "pour 
Rio-Janeiro. Elle répondit qu'elb partirait avec enthou-
siasme, moyennant des appointements supérieurs qui 
furent fixés à 600 francs par mois. Mais il y eut bientôt 
nécessité d'avouer que Mlle Dolorès n'était pas disponible, 
et qu'il fallait attendre le dénouement d'une situation 
trop naturelle. En effet, le dénouement a eu lieu à l'épo 
que prévue. 

Mlle Dolorès se plaint d'avoir manqué l'ouverture de 
l'Alcazar de Rio-Janeiro. L'Alcazar de ce pays est ouvert 
toute l'année. Les Brésiliens sont affamés de théâtre, ils 
sont fous de ballets aussi bien que les Bordelais. Mlle Do-
lorès n'a donc pas manqué l'ouverture ; qu'elle arrive à 
Rio-Janeiro et elle y sera reçue à bras ouverts. 

L'engagement de Mlle Dolorès-n'a pas été signé par 
elle; on voit, au lieu de signature, une croix, car Mlle Do-
lorès, qui danse si bien, dit-on, ne sait pas signer son 
nom. Si les défendeurs n'ont pas embarqué Mlle Dolorès, 
c'est qu'il y a eu un cas de force majeure provenant de 
la disparition du caissier de l'agence théâtrale. 

Au surplus, nous offrons 2,400 francs' pour les appoin-
tements échus, à raison de 600 francs par mois, plus 600 
francs d'avances, ainsi que le passage gratuit à bord d'un 
navire; il n'y a pas lieu, en conséquence, de résilier l'en-
gagement de Mlle Dolorès. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, , 
« Attendu que des documents de la cause il résulte que, 

si la demoiselle Dolorès n'a pas reçu de la veuve Gar-
nier la somme de 600 francs, formant un mois d'avance 
de ses appointements, et un billet de passage gratuit à 
bord d'un navire, pour le 2o novembre 1867, la cause ne 
provient pas du fait des parties, mais bien d'une circon-
stance de force majeure qui n'est pas déniée ; 

« Que les pourparlers qui ont eu lieu, à la suite de 
cet événement, pendant les mois de décembre 1867, jan-
vier, février et mars 1868, n'ayant pas mis fin à leur dif-
férend sur l'é"xécution de l'engagement de la demoiselle 
Dolorès, i! appartient à la justice de prononcer d'après les 
règles de l'équité, 

« Maintient le traité l'ait entre les parties, comme de-
vant être exécuté en son entier ; en conséquence, déclare 
la demoiselle Dolorès mal fondée, quant à présent, dans 
sa demande en résiliation de son engagement et en paie-
ment d'un dédit de 20,000 francs ; 

« Néanmoins, condamne, dès à présent, la veuve Gar-
nier à payer à la demoiselle Dolorès la somme de 3,000 
francs pour les. mois échus, et la somme de 600 francs 
au 28avril prochain, pour un mois d'avance, et à lui re-
mettre un billet gratuit de passage pour ledit jour 25 
avril ; 

« Et au cas où il ne serait pas satisfait à celte condamna-
tion, réserve tous les droits de la demoiselle Dolorès pour 
inexécution du traité de la part de la veuve Garnier; 

« Et à l'égard de Lollio : 
« Attendu qu'il n'est qu'un agent intermédiaire, n'avant 

pris aucun engagement personnel, 
« Déclare la demoiselle Dolorès mal fondée dans sa de-

mande contre lui, l'en déboute; 
« Et statuant sur la demande reconventionnelle : 
« Attendu qu'elle lui doit une commission de 2 pour 

« La condamne à payer 2 pour 100 sur ses appointe-
ments et sur les 600 francs à toucher au 2o avril ; 

« Condamne la veuve. Garnier aux dépens, y compris 
ceux faits au nom de Lollio. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2° ch.). 

Présidence de M. de Ponton-d'Amécourf. 

Audimce du 10 mars. 
CONTRAT DE MARIAGE. — RÉGIME DOTAL. —- SOCIÉTÉ l»'AC-

QUÊTS. — INTERDICTION. — MARI. — DEMANDE EX SEPA-
RATION DE BIENS. 

L'in'erdiclion du mari, prononcée pour désordre dans les 
facultés mentales, est une cause légitime de séparation 

■ de biens. 

Cette question est fort délicate. Un petit nombre 
d'auteurs l'ont examinée, et encore assez sommaire-
ment. Elle paraît n'avoir jamais été soumise ni à la 
Cour de Paris ni à la Cour de cassation. Trois dé-
cisions judiciaires, les seules qui se trouvent dans 
les recueils relatives à cette question, l'une résolue 
dans le sens de la négative, conformément à l'opinion 
aujourd'hui proposée par M. Demolombe (arrêt de 
Nîmes, du 3 avril 1832; Dalloz, Contrat de mariage, 
n° 1666; — arrêt de Lyon, du 25 juin 4845; Dalloz, 
6; 46; 2, 152 ; —'jugement de Reims, du 8 février 
1861). 

Elle a été résolue dans le sens contraire par le 
jugement ques nous rapportons,, rendu sur tes plàidoi-
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ries de M° Dupuy pour la clame Sagansan, et de Me 

fiertrand-Taillet, avocat de M. Gagansan ès nom, tu-
teur à l'interdiction, et" conformément aux conclu-
sions de M. l'avocat impérial Manuel, qui a combattu 
les doctrines des trois décisions judiciaires .que nous 
venons d'indiquer, par les motifs qui ont trouvé 
place dans le jugement. 

M% l'avocat4mpérial a beaucoup insisté, en outre, 
sur ce que, dans l'ancienne jurisprudence, soit des 
pays de droit écrit, soit des pays de coutumes, juris-
prudence dont rien ne peut faire supposer que les ré-
dacteurs du Gode Napoléon aient voulu répudier les 
principes, le droit pour la femme de faire prononcer 
la séparation de biens par les Tribunaux, en cas 
d'interdiction de son mari, était admis sans contes-
te, ainsi que cela résulte des diverses citations qu'il 
a laites de Roussilhe, Traité de la dot, n° 433 ; Rem-
mon, Traité de la communauté, p. 452; Pothier, Trai-
té de Ici cdmniunaulé, n° 509 ; et surtout d'un passage 
de Lebrun, Traité de la communauté, livre 111, ch. I, 
n° 3. 

Voir, conforme : Rodière et Pont, Traité du Con-
trat de mariage, et les observations critiques de M. 
Vaney sur le jugement du Tribunal de Reims, obser-
vations citées par M. l'avocat impérial et rapportées 
dans le Journal de procédure, de Bioche, 4864, p. 478. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la femme Sagansan, mariée sous le ré-

gime dotal, avec société d'acquêts, demande à être séparée 
de biens d'avec son mari ; qu'elle fonde cette demande 
sur ce que, par jugeaient de ce Tribunal, en date du 17 
août 1885, enregistré, son mari a été interdit pour cause 
d'aliénation mentale, et qu'elle ne peut être soumise à 
l'administration du tuteur de son mari ; 

« Attendu qu'Elie Sagansan, tuteur de l'interdit, s'op-
pose à cette demande, par le motif que l'article 4443 du 
Code Napoléon n'autorise la femme à former une pareille 
demande qu'au cas seulement où la dot est mise en péril; 
qu'elle ne saurait avoir aucune crainte à cet égard, puisque 
l'actif de la communauté est de 6,090 francs, quand la 
dot ne s'élève qu'à 3,000 francs, et que ses droits sont ga-
rantis efficacement par les mesures de conservation impo-
sées au tuteur, qui est tenu de faire emploi de toutes les 
valeurs ; 

« Attendu que le débat ainsi engagé présente à juger 
la question suivante: « L'interdiction prononcée contre le 
mari légitime pour désordre dans ses facultés mentales 
est-elle une cause légitime de séparation de biens ? » 

« Attendu que le Code Napoléon permet à la femme 
mariée sous le régime dotal (art. 1563), aussi bien qu'à 
la femme mariée sous le régime de la communauté (art. 
1443), de demander la séparation de biens quand la dot 
est en péril ; 

« Attendu que si cette cause de séparation de biens 
existe, c'est évidemment quand le mari est dans un état 
habituel d'imbécilité ou de démence, incapable dès lors 
d'administrer et pouvant au contraire faire des actes pré-
judiciables aux intérêts communs; qu'on ne pourrait en 
pareil cas refuser la séparation de biens demandée par la 
temme qui n'aurait pas eu recours à la mesure toujours 
pénible de l'interdiction, et que des motifs respectables 
fui auraient fait un devoir d'éviter ; 

« Qu'on ne voit pas pourquoi la femme lie pourrait 
plus obtenir sa séparation, lorsque l'état du mari aurait 
été judiciairement constaté et qu'un jugement d'interdic-
tion serait intervenu; 

« Qu'on objecte, il est vrai, que, par suite de ce juge-
ment, un tuteur a été nommé à l'interdit; que le péril 
pour la dot et pour les reprises de la femme se trouve 
ainsi conjuré ; qu'il n'y a donc plus motif à séparation 
de biens ; 

« Mais attendu, d'une part, que le mari n'est pas ad-
ministrateur des biens de la femme en vertu de la loi 
seulement; qu'd tient également son mandat de cette der-
nière, qui, n'usant pas de la-faculté à elle accordée de 
stipuler dans le contrat de mariage la séparation de 
biens, affirme par cela même sa confiance entière dans 

mari, en considération de sa personne et des garanties 
suffisantes qu'il lui offrait ; 

« Que son consentement serait donc nécessaire pour 
apporter sur ce point une modification aussi importante 
à la convention; 

« Attendu, d'autre part, qu'aucune disposition expresse 
de la loi n'oblige la femme à subir un mandataire autre 
que celui qu'elle a choisi en contractant mariage, et à 
rentrer, pour ainsi dire, quant à-ses biens, sous la tutelle 
d'un tiers substitué au mari ; 

« Attendu que c'est à tort qu'on invoquerait à cet effet 
l'article 405 du Code Napoléon, puisque cet article, édicté 
pour un cas spécial complètement étranger au contrat de 
mariage, dit seulement qu'après le jugement d'interdic-
tion, le conseil de famille devra nommer un tuteur à la 
personne de l'interdit et à ses biens ; que ce serait aller 
au delà des termes de cette disposition que d'étendre l'ad-
ministration de ce tuteur aux biens de la femme, qui doit 
avoir le droit d'en reprendre elle-même l'administration, 
puisque le mandataire, soit légal, soit conventionnel, est 
dans l'incapacité de la continuer; 

« Que décider le contraire, ce serait en outre placer la 
femme dans une condition de dépendance blessante pour 
sa dignité personnelle et de mère de famille; 

« Par ces motifs, 
« Dit et ordonne que la femme Sagansan est et de-

meure séparée de biens d'avec sou mari; 
« Renvoie les parties devant Gatine, notaire à Paris, 

pour procéder à la liquidation des reprises de la deman-
deresse, ainsi que de la société d'acquêts ayant existé en-
tre elle et son mari; commet M. Carré de Vaux pour, s'il 
y a lieu, faire le rapport sur l'homologation ; en cas 
d'empêchement des juge et notaire, dit qu'il sera procédé 
à leur remplacement par ordonnance du président de cette 
chambre; condamne Sagansan aux dépens. » 

JUSTICE CRIMIHEIXE. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Legagneur, doyen. 

Bidletin du 49 mars. 

APPEL DE LA PARTIE CIVILE. — DÉLAI. — JUGEMENT PAR DÉ-
FAUT CONTRE LES PRÉVENUS. 

La partie civile présente lors du prononcé du ju-
gement rendu par défaut contre les prévenus, doit 
interjeter appel dans le délai de dix jours à partir de 
celui du prononcé de ce jugement auquel elle a as-
sisté. 

La signification de ce jugement aux prévenus ne 
change en rien la disposition de la loi relativement à 
elle, et le délai d'appel accordé au prévenu con-
damné par défast, après l'expiration du délai d'op-
position courant de la signification, n'est nullement 
applicable à la partie civile. 

Cette dernière, en effet, qui choisit elle-même l'é-
poque de la signification, pourrait prolonger d'une 
manière inadmissible son délai d'appel, eu tardant 
au delà de toute mesure la signification du juge-
ment par défaut au prévenu. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur 
Charles Leroy contre l'arrêt de la Cour impériale de 
Paris, chambre correctionnelle, du 31 janvier 4868, 
qui a déclaré son appel non recevable. ' 

M. du Rodan, conseiller rapporteur; M. Rédarri-
des, avocat général, conclusions conformes. — Plai-
dants, M6 Brugnon e't M6 JbïOn, avocats dés par-

ties. 
La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De veuve Louise Mathieu, condamnée par la Cour 
d'assises de la Seine à quatre ans d'emprisonnement, 
pour attentat à la pudeur; 2" de Louis-Jules Pelletier 
(Seine), six ans de réclusion, vol et faux; 3° de Louis 
Lautier (Bouohes-du-Bhôiie), huit ans de travaux forcés, 
vql qualifié; 4° de Ahmed ben .Mira (Blidah), cinq ans de 
réclusion, tentative de meurtre; 5° de Ali ben Chabau 
(Alger), cinq ans de réclusion, vol qualifié; 6° de Eugène-
Edouard Deiétain (Seine-et-Marne), vingt ans de travaux 
forcés, assassinat; 7° de David-François Dalmas (TJouchcs-
du-Rhône), dix ans de travaux forcés, vol qualifié ; 8° de 
Ahmed ben Taazount (Blidah), huit ans de travaux for-
cés, vol qualifié; 9° de Bonnardel père et fils (Isère), tra-
vaux forcés à perpétuité et à temps, vol qualifié. 

Bulletin du 20 mars. 

CHEMINS DE 1ER. — TARIF HOMOLOGUÉ. —AFFICHE ERRONEE, 
— TARIFS A PRIX RÉDUITS. — PERCEPTION EXAGÉRÉI. — 

CONTRAVENTION. 

La loi sur la police des chemins de fer exi^e que 
les compagnies fassent homologuer leurs tarifs et 
qu'après leur homologation ces tarifs soient îffichés 
de façon à en instruire le public; ces tarifs le sont 
légalement exécutoires qu'après l'accomplissement 
de celte double formalité, et ils doivent être exé-
cutés et affichés tels qu'ils ont été homologués. 

L'erreur sur les prix existant sur l'affiche pla-
cardée par la compagnie, alors surtout qu'elle a 
pour résultat et de priver les voyageurs de leur droit 
à certains trains et de leur faire payer plus cher 
que ne le portait le tarif, ne peut affranchir les pré-
posés de la compagnie qui l'ont commise des peines 
de la contravention que la loi a prévue. 

Ainsi, étant donné un tarif homologué qui a auto-
risé un prix réduit pour les trains circulant avant 
midi sans aucune distinction ni exclusion, un jour 
déterminé (un jour de marché dans l'espèce), l'erreur 
sûr l'affiche qui réduit à deux le nombre des trains 

•et a pour conséquence la perception d'un prix plus 
élevé pour les autres trains, contrairement au tarif 
homologué qui comprenait tous les trains avant 
midi, cette erreur, disons-nous, constitue une double 
contravention : 

1°'De la part du chef de l'administration qui.se 
reconnaît l'auteur de l'affiche erronée, laquelle, aux 
termes de la loi, doit être conforme au tarif homo-
logué; 2° de la part du chef de gare qui, se fon-
dant sur cette affiche, se refuse à délivrer pour tous 
les trains des billets à prix réduits, ne consent à en 
délivrer que pour deux trains seulement et exige 
pour les autres les prix ordinaires. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les sieurs 
Petit et Surell contre l'arrêt de la Cour impériale 
de Paris, chambre correctionnelle, du 7 décem-
bre 4867, qui les a condamnés à 16 francs d'amende. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur ; M. Bédarrides, 
avocat général, conclusions conformes. — Plaidant, 
Me Clément, avocat. 

Bulletin du 21 mars. 

DÉLIT DE PRESSE. — PUBLICATION DE FAUSSES NOUVELLES. 

Le délit de publication de fausses nouvelles, prévu 
et réprimé par l'article 45 du décret du 17 février 
4852, n'a pas nécessairement besoin d'être commis 
de mauvaise foi et avec une intention malveillante ; 
s'il contient ce caractère, il est aggravé et encourt 
des peines plus fortes. 

Mais il peut exister sans cette dernière condition ; 
il suffit qu'il y ait réunion du double élément, l'un 
matériel, celui de la fausse nouvelle, l'autre, celui de 
KnUndon J<s la publier et Ac- I r, prOpagOl1, Efl 11S fJU'11 

y ail. à se préoccuper, au point de vue légal, si ce 
sont des rumeurs ou des bruits publics recueillis 
par le journaliste. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les sieurs 
Frédérick Terme et Xavier Eyma, rédacteur en chef 
et gérant du journal {''Epoque, contre l'arrêt de la 
Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, du 
28 novembre 1867, qui les a condamnés à 4,000 fr. 
d'amende, pour publication de fausses nouvelles. 

M. Salneuve, conseiller rapporteur ; M. Rédarrides, 
avocat général, conclusions conformes. — Plaidant, 
Ë* Albert Gigot, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE. 

Présidence de M. Peyrot, conseiller à la Cour 
impériale de Limoges. 

^Audience du 42 mars. 

EXTORSION DE SIGNATURE. 

Françoise Lespinas, dite Elisa, épouse du sieur 
Dessus, voiturier à Uzerche, entretenait, depuis les 
premiers jours du mois de novembre 4867, des re-
lations illicites avec un sieur X..., fabricant de pa-
pier à Barbazanville, près Uzerche. Le 23 décembre 
dernier, elle lui fit parvenir par la poste une lettre 
ainsi conçue : « Je vous attends ce soir, de six à sept 
heures; les contrevents seront fermés. » X... ne vint, 
pas au rendez-vous. Il avait sans cloute appris que 
Dessus, qui faisait habituellement un .voyage par se-
maine à Limoges pour y transporter les produits de 
sa fabrique, ne s'était pas encore mis en route. Le 
lendemain, il se rendit au domicile de ce voiturier 
pour lui recommander, s'il faut l'en croire, de trans-
porter au plus tôt à leur destination des marchandi-
ses qui encombraient ses magasins. Il ne trouva que 
sa femme, qui le questiôîina sur les motifs qui l'a-
vaient empêché de venir au rendez-vous de la veille 
et qui lui en donna un nouveau pour la soirée, entre 
sept et huit heures, affirmant que son mari était 
parti dans la journée pour Limoges. A sept heures 
et demie, X... frappait à la porte des époux Dessus; 
il fut introduit par Françoise Lespinas, qu'il croyait 
seule, dans une pièce servant à la fois de cuisine et 
de chambre à coucher. On ferma soigneusement la 
porte ; ils burent chacun un petit verre de liqueur, 
et au moment où X..., se disposant à passer la nuit 
en compagnie de la femme Dessus, s'était dépouillé 
d'uue partie de ses vêtements, le mari, qui était ca-
ché dans une chambre voisine et qui, par les fentes 
de la cloison et par les carreaux d'une porte vitrée, 
avait pu voir tout ce qui se passait, apparut soudai-
nement clans la cuisine II était armé d'un pistolet 
chargé et prêt à faire feu, qu'il dirigea vers X..., en 
disant : « N'avancez pas ou vous êtes mort; vous 
m'avez assez fait droguer ; à nous deux maintenant ! » 
X... répliqua : « Vous ne voulez pas m'assassiner, où 
voulez-vous en venir? — A une question d'argent, 
répondit Dessus. Vous ferez tout ce que nous vous 
demanderons; vous allez signer pour 6,000 francs 
de valeurs qui sont là. » X... se récria sur l'énor-
mité de la somme. La femme prit alors la parole : 
«Vous trouvez que c'est trop? dit-elle vivement; 
vous en signerez pour 40,000 ; vous n'aurez pas beau-
cb'up de péînë, lés valeurs sont p'r'êtfès. » Ellê prit 

cinq billets, sur chacun desquels était écrit : «Bon 
pour la somme de 2,000 francs, » dans le tiroir 
Tune commode, et les plaça devantX..., qui dut cé-
ler à la contrainte et apposer sa signature au bas de 
ihaciué billet, pendant que Dessus, gardant son at-
titude menaçante, persistait à tenir dirigé sur lui le 
lanon de son pistolet. Il put enfin se retirer, et la 
femme Dessus lui adressa, avant son départ, ces pa-
roles significatives : « Gomment trouvez-vous que 
nous avons pris nos précautions? N'est-ce pas que le 
tour est bien joué ? » 

En sortant de la maison Dessus, X... s'empressa 
d'aller dénoncer à M. le juge de paix d'Uzerclie l'at-
tentat dont il avait été victime. Ce magistrat, ac-
compagné du maréchal des logis de gendarmerie, 
se transporta immédiatement chez les inculpés, et, 
sur sa demande, remise Jui fut faite des cincî billets 
sur lesquelles X... avait apposé sa signature. Dessus, 
en les remettant, dit au juge de paix : « J'aurais 
mieux fait de tuer X... » 

L'information a démontré que la scène du 24 dé-
cembre était depuis longtemps préméditée et pré-
parée par les deux accusés. 

Dans les premiers jours de novembre et peu de 
temps après les premières relations de X... et de la 
femme Dessus, cette dernière est allée elle-même au 
bureau de l'enregistrement d'Uzerclie acheter les 
cinq feuilles de papier de commerce, au timbre de 
I franc, qui ont servi à la perpétration du crime; 
c'est elle encore qui, à peu près à la même époque, 
a écrit, sous les yeux et du consentement de son 
mari, le montant de la somme exigible pour chaque 
billet. Le complot était formé et l'on n'attendait plus 
qu'une occasion pour le mettre à exécution. Une 
première fois, dans le commencement de décembre, 
suivant les déclarations de Dessus, sa femme aurait 
adressé une lettre àX..., l'engageant à venir le soir 
chez elle, et lui disant qu'il n'avait rien à craindre 
de son mari, qui était parti pour Vigeois. Le crime 
fut différé parce qu'au lieu de venir à sept heures 
au rendez-vous, X..., ce soir-là, ne vint qu'à neuf 
heures et lorsque les époux Dessus, après l'avoir vai-
nement attendu, s'étaient tous deux mis au lit. On 
peut donc affirmer que les accusés avaient préparé 
depuis deux mois environ le piège odieux tendu à 

*"X... clans la soirée du 24 décembre. 
Dans l'impossibilité de nier son crime et la pré-

méditation si longué dont il a été le résultat, Dessus 
a tenté de se justifier en prétendant qu'il avait été 
poussé par les révélations de sa femme, qui lui avait 
fait connaître les obsessions déshonnêtes de X... -et 
les tentatives auxquelles elle avait constamment ré-
sisté. Françoise Lespinas lui avait prpposé de tirer 
vengeance d'une pareille conduite en contraignant 
X... à signer un certain nombre de valeurs, et il 
avait accédé sans difficulté à cette proposition. 

La femme Dessus a aussi essayé, au début de 
l'information, de présenter un système analogue. Les 
événements du 24 décembre n'auraient été, suivant 
sa première version, que des représailles légitimes de 
la conduite de X... à son égard et un moyen de ma-
nifester le dégoût qu'elle éprouvait pour lui et l'indi-
gnation que lui inspiraient ses vaines et incessantes 
tentatives de séduction. Elle a dù reconnaître que 
ses allégations à ce sujet étaient des plus mensongè-
res. 11 est établi par l'information qu'elle s'est livrée 
à X... sans résistance, dès le3 novembre, à leur pre-
mière entrevue à Rarbazanville, et que leurs coupa-
bles relations se sont continuées à différentes repri-
ses, à Uzerche, dans le domicile conjugal. C'est donc 
en vain qu'elle prétend, dans, ses derniers interroga-
toires, que ces relations se sont établies et ont per-
cleiÂ jnsfjn'nii 24 décembre sans son consente-
ment. 

L'acte criminel des époux Dessus a eu pour uni-
que mobile une Ijenteuse spéculation. 

Ils étaient dans une situation gênée. Dessus avait 
à peu près dissipé un patrimoine de 9,300 francs re-
cueilli clans les successions de ses père et mère et 
d'un frère. Sa profession de voiturier lui donnait peu 
de profits, et, dans les derniers jours de décembre, il 
ne leur restait d'autre ressource qu'une somme de 
2,000 francs encore due à Dessus par Pierre Dessus, 
son frère, et trois pactes aussi dus de la dot de sa 
femme, de 500 francs chacun, exigibles à des 
échéances fort éloignées. Ils avaient l'intention 
d'abandonner Uzerche pour chercher ailleurs une 
meilleure situation. Vers du mois de mai dernier, se 
trouvant à Limoges, ils avaient manifesté à une dame 
veuve Renard, qui tient un café dans cette ville, le 
désir d'acquérir un établissement pareil au sien. Us 
revinrent a Limoges dans le courant da novembre- et 
entrèrent en pourparlers avec cette dame pour l'achat 
du fonds de commerce qu'elle exploitait. Les condi-
tions d3 la vente furent posées et la veuve Renard 
demanda pour la cession du matériel et de la clien-
tèle une somme de 24,000 francs, productive d'inté-
rêts du jour de l'entrée en possession, et dont le 
paiement serait garanti par une caution. Les époux 
Dessus se réservèrent de soumettre ces propositions 
à l'appréciation de leurs familles. 

Sans aucun moyen de se procurer une somme aus-
si considérable et sachant bien qu'ils ne trouveraient 
personne pour leur fournir le cautionnement exigé, 
ils eurent la pensée de tirer profit des penchants vi-
cieux du sieur X... et des relations qu'il entretenait 
avec Françoise Lespinas. C'est à cet ignoble calcul 
et nullement à des susceptibilités d'honneur tout à 
fait inadmissibles qu'il faut attribuer la conduite 
criminelle des deux époux. Une lettre adressée à la 
date du 25 décembre, c'est-à-dire au lendemain 
même de l'événement, par la femme Dessus à la 
veuve Renard, ne laisse aucun doute sur les négo-
ciations entamées par les accusés à cette époque et 
sur le besoin urgent qu'ils avaient d'une forte som-
me d'argent pour les mener à bonne fin. 

Dessus avait eu jusqu'à ce jour une bonne réputa-
tion, et l'on doit reconnaître qu'il a subi, clans une 
certaine mesure, la funeste influence de sa femme. 
Cette dernière, tout récemment mariée et dont les 
désordres étaient encore inconnus, passait pour in-
dolente, répugnant aux travaux du ménage, adonnée 
à la toilette et à la lecture des romans. Elle était, en 
un mot, dans les dispositions d'esprit qui conduisent 
infailliblement au vice et poussent quelquefois jus-
qu'au crime. 

En conséquence, François Dessus et Françoise 
Lespinas sont accusés, savoir : 

François Dessus, d'avoir, clans la soirée du 24 dé-
cembre 4867, à Uzerche, extorqué par force, violence 
ou contrainte, la signature de X..., fabricant de pa-
pier, sur cinq billets contenant obligation à son pro-
fit pour une somme de 2,000 francs chacun ; 

Françoise, dite Elisa Lespinas, femme Dessus, de 
s'être, dans les mêmes circonstances de temps et de 
lieu, rendue complice du crime ci-dessus spécifié, eh 
procurant le papier timbré qui a servi à extorquer la 
signature de X...,_ sachant qu'il devait y servir, soit 
en aidant ou assistant avec connaissance François 
Dessus dans lés faits qui ont prépare du facilité Ia-

; • . . . i . 

dite extorsion ou dans' ceux qui 1 ont consommée. 
Françoise Lespinas, reconnue coupable de comph^ 

cité d'extorsion de signature, a été condamnée à deux 
ans de prison. 

Le jury a admis en sa faveur le bénéfice des cir-
constances atténuantes. Il a rapporté un verdict né-
gatif relativement à Dessus, qui a été mis immédia, 
teihent en liberté. 

L'accusation à été soutenue par M. Charreyroa 
procureur impérial. 

La défense a été présentée par Me Gorse pour Fran, 
çoise Lespinas et par Me Talin pour François Dessus, 

NOlIIlV.tTIO'VS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en date du 21 mars, ont été 
nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Coucy-le-Château (Aisne), M. Dauphjn 
(Pierre-Benjamin), ancien notaire, en remplacement de 
M. Mouret, qui a été nommé juge de paix de Saint-Just. 
en-Chaussé 3. — Du canton de Craonne (Aisne), M. Piette 
juge de paix d'Asfeld, en remplacement de M. Babled' 
admis à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 mil 
1833, article 5, § 1"). — Du canton de Rochemaure (A.r. 
dèche), M. Prinsac (Charles-Casimir), en remplacement de 
M. Lantouzet, admis à faire valoir ses droits à la retraite 
(loi du 9 juin 1853, article 5, § le«-). — Du canton de 
Seiches (Maine-et-Loire), M. Boutreux, juge de paix de 
Noyant, en remplacement de M. Latte, admis à faire va-
loir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, article S 
§ 1er). — Du canton de Noyant (Maine-el-Loire), M. Bral 
sillier, juge suppléant au Tribunal de première instance 
de Baugé, en remplacement de M. Boutreux, qui est nom-
mé juge de paix à Seiches. 

Suppléant de juge de paix : 

Du canton de Lanslebo-urg (Savoie), M. Bellot-Mauroz 
(Colomban). 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 MARS. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice et des 
cultes, recevra le mardi 24 mars. 

— Le procureur général près la Cour de cassa» 
tion recevra le mardi 24 mars.. 

— Un tout petit bout d'homme, déjà vieillot, 
chauve, grêle, perdu dans une immense blouse, se 
présente devant le Tribunal correctionnel, où il est 
traduit sous la prévention de mise en vente d'armes 
prohibées. 

M. le président lui demande son nom. 
Le prévenu : Me voilà, monsieur; je vas vous ex-

pliquer la chose; c'est une simple petite affaire de 
commerce. 

M. le président : Vous nous conterez cela tout à 
l'heure, niais dites d'abord Votre nom. 

Le prévenu : Pour si peu de chose, vous allez voir 
que c'était pas la peine de me déranger de mon 
commerce pour venir ici me faire perdre mon temps. 

M. le président : Je ne vous laisserai pas dire un 
seul mot avant que vous nous ayez dit votre nom. 
Avant de vous interroger, il faut que votre identité 
soit reconnue. 

Le prévenu : Eh bien ! mettez François-Louis Vaux, 
si ça peut vous faire plaisir. 

M. le président : Quel est votre état? 
Le prévenu: Je suis marchand voyageur. 
M. le président : Marchand ambulant, et vous ven-

dez dea cannes à épée, c'est-à-dire des armes pro-
hibées. 

Le. prévenu : Pas pour Paris ; c'était une commande 
pour Alençon. 

M. le président : On n'a pas plus le droit de vendre 
des armes prohibées à Alençon qu'à Paris. 

Le prévenu : Rien des pardons! à Alençon, c'est du 
monde tranquille; je connais la ville. On a toujours 
le droit de vendre aux honnêtes gens. 

M le président : Pas des armes prohibées. 
Le prévenu : La canné à épée ne doit pas être pro-

hibée. (S'animant.) Jamais de la vie un assassin ne 
se promène avec une canne ; bien loin de faire des 
crimes, la canne à épée les empêche, sans compter 
que dans les campagnes elle sert pour vous faire res-
pecter par les mauvais sujets, les bêtes malfaisantes, 
les serpents et les chiens enragés... 

.1/. le président : Assez, assez ! nous comprenons 
l'utilité de la canne à épée à ce point de vue; mais 
il s'agit ici d'un fait matériel à constater et que la 
loi punit. Avez-vous, oui ou non, été arrêté portant 
et mettant en vente des cannes à épée? 

Le prévenu : Puisque je partais pour Alençon, fal-
lait bien que je porte ma commande. 

'Mi le président : C'est bien ; votre défense est com-
plète; le Tribunal aura égard à vos bons antécédents. 

Le minimum de la peine, six jours de prison, a été 
appliqué à ce fanatique de la canne à épée. 

— Le Tribunal correctionnel, %é chambre, prési-
dé par MM. Perrin et Cressent, dans ses audiences 
des 27 février et 4 mars, a prononcé les condamna-
tions suivantes : 

Vin falsifié. 

Joseph-Henri Odin, marchand de vin à Pans, rue Bro-
chant, 40 ; addition d'eau, dans une assez forte propor-
tion, au fur et à mesure de la vente : 50 francs 
d'amende. 
-Théophile Dussancourt, marchand de vin à Paris, y& 

d'Aubervilliers, 32, quartier de la Villette; même délit 
que le précédent : 50 francs d'amende. 

Théophile Schneider, marchand de vin à Paris, rue 
Mouffetard, 184; même délit que lé précédent: 50 francs 
d'amende (par défaut). 

Pierre Duranton, marchand do vin à Paris, rue Moufle-
tard, 3 ; même délit que le précédent : 50 fr. d'amende. 

Jacques Montagner, marchand de vin à Paris, ïa0 

d'Aubervilliers, 26, quartier de la Villette; même délit que 
le précédent, dans une proportion plus considérable : trois 
jours de prison. 

Pierre-Noel Fleury, marchand do vin a Paris, rue de la 
Cerisaie, 31; môme délit que le précédent : trois jours de 
prison, 25 francs d'amende. 

Etienne Tieur, marchand de vin à Paris, rue de Bercy, 
91 ; même délit que le précédent, dans une proportion 
moindre : 50 francs d'amende. 

Charles Bouvard, marchand de vin à Paris, rue du 
Roi-de-Sicile, 22; même délit que le précédent : 50 francs 
d'amende. 

Victor-Eugène Delahaye, marchand de vin à Paris, rue 
d'Aubervilliers, 82; même délit que le précédent : 50 tr. 
d'amende. 

i 

Lait falsifié. 
Marie-Louise Laurent, femme Mazuet, fruitière—laitier® 

à Paris, rue Curial, 44; addition d'eau dans une asse* 
forte proportion : 50 francs d'amende. 

Marie-Antoinette-Julie Lallement, femme Grosse, tt&Jj" 
chande de lait à Paris, rue de Flandre, 87; même dé|« 
que le précédant : 50 francs d'amendé. 
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Lon-
eau 

r iris-Charles Deslandes, garçon laitier, domiciliéà I 
lie" canton d'Huiron (Seine-et-Oise); addition d 

^
uCV1

,in'p nroportion considérable : six jours de prison; 
ranS-eur Malade, marchand de lait à Belleville, rue 
lï Si'dor (5, déclaré civilement responsable. 

/îlien-Jean-Jacques Angot, charretier-laitier à Paris, 
levard de Clichy, 131, au service de la laiterie de la 

rnnaenie parisienne; même délit que le précédent: 
trois jours de prison, 2a francs d'amende. 

Tromperie sur la quantité. 

Jëân-Baptiste Cliaupit, dit Champit, marchand de eom-
1 ustiblcs à Paris, rue Vandamme, 3; déficit de 10 kilo-
grammes sur Une pesée de bois de 200 kilogrammes.; 
#itrè et semblable déficit sur une pesée de 100 kilo-
grammes : 50 francs d'amende. 

Eloi Dantan, dit Danlais, marchand de vin à Paris, rue 
IP ]a Nation, 6; déficits divers sur 43 bouteilles de vin 
mesurées à l'avance: 50 francs d'amende. 

Instruments de pesage inexacts. , 

Mathilde-Amélie Platon, veuve Péan, marchande bou-
langer6 à Paris, rue Coquillière, 24; déficit de 40 gram-
mes sur diverses pesées de marchandises: six jours de 
prison, 25 francs d'amende. 

__ Deux personnes qui ont été blessées lors du 
déraillement survenu vendredi dernier à Lagny, et 
dont nous avons rendu dans notre numéro d'hier, 
ont, nous dit-on, succombé aux suites de leurs bles-
sures pendant la journée-de dimanche. Ces deux per-
sonnes, Mmes Cottain et Ménigault, sont mortes tou-
tes deux à la maison municipale de santé, où elles 
avaient été transportées après l'accident. 

 Ce matin, vers cinq heures, un ouvrier em-
ployé dans une entreprise pour le nettoyage des de-
vantures de boutiques informa deux sergents de ville 
que la porte de l'atelier de photographie du sieur 
N..., rue de Meaux, était ouverte. Les .sergents de 
ville entrèrent clans l'atelier et constatèrent que des 
malfaiteurs avaient brisé la toiture de verre de la 
maison et qu'au moyen de cette effraction ils avaient 
pu s'introduire dansTappartement du sieur N... Les 
voleurs, en se retirant, avaient dérobé deux paletots. 
Un marchand de vin, demeurant dans le voisinage, 
le sieur R..., aurait déclaré avoir entendu le bruit 
produit par les carreaux cassés ; il se serait alors 
levé et aurait tiré par la fenêtre un coup de pistolet 
chargé à poudre, afin d'effrayer les voleurs; mais il 
n'aurait pu voir personne. Une enquête a été com-
mencée par M. Barlet, commissaire de police. 

DÉPARTEMENTS. 

AIN (Coligny). — On lit dans le Courrier de 
l'Ain : 

a Un meurtre, qu'on n'explique que par un accès 
de folie ou par l'ivresse, a eu lieu, dimanche der-
nier, à Coligny, vers neuf heures du soir. Trois 
jeunes gens du hameau de Romanèche, dépendant 
de Coligny, sortaient du cabaret en même temps 
que trois autres jeunes hommes de la commune de 
Nanc(Jura). Les deux groupes se prirent de que-
relle, on ne sait à quel propos, et en vinrent aux 
mains, à la jonction des deux chemins où ils de-
vaient se séparer ; après une" lutte assez courte à 
coups de pied, de poing et de pierres, les deux trios 
suivirent chacun leur route respective, tout en se 
lançant encore de loin des invectives et des provoca-
tions. 

« L'affaire paraissait vidée, lorsque survint un in-
cident impossible à prévoir. Le bruit de la lutte avait 
attiré plusieurs personnes, et parmi elles un jeune 
homme de vingt et un an, dont le père est coquetier 
à Coligny Sans être provoqué par personne, malgré 
ses camarades qui voulaient Je retenir, ce jeune 
homme s'élance à la poursuite du groupe qui se ren-
dait à Romanèche, l'aborde à coups de conteau et 
blesse mortellement, au côté droit du cou le nom-
mé Antoinet (Victor), âgé de vingt-six ans, domes-
tique. 

« Le meurtrier a été mis en état d'arrestation. » 

— EURE-ET-LOIR. (Roinville ) — On lit dans le 
Journal de Chartres : 

« Le sieur Barré, vieillard de soixante-quinze ans, 
journalier dans cette commune, y vit en très mau-
vaise intelligence avec son fils, par suite de graves 
discussions d'intérêt. Dimanche, ce dernier, qui 
s'adonne habituellement à l'ivrognerie, se présenta, 
dans un état voisin de l'ivresse, chez son père, qu'il 
injuria et frappa à coup de poing; puis, exaspéré par 
les cris du vieillard et par les efforts que faisait sa 
propre femme pour mettre fin à cette.scène déplo-
rable, il porta à l'auteur de ses jours un violent coup 
de couteau qui l'atteignit au-dessus de l'œil droit et 
lui fit une large entaille se prolongeant jusqu'à la 
base du nez. 

« Perdant son sang en abondance, le sieur Barré 
put heureusement s'enfuir et se réfugier dans l'éta-
We, où il se barricada, pendant que des personnes 
du voisinage, attirées par le bruit de cette lutte iné-
gale, parvenaient à désarmer son fils et' à s'emparer 
de sa personne. Lui-même, paraît-il, s'est fait une 
blessure profonde à la main droite avec le couteau 
dont il s'est servi. 

« L'auteur de cet acte inqualifiable a, dit-on, ét-é 
arrêté. Son état, non plus que celui de son père, ne 
présente absolument rien d'inquiétant. » 

VAUCLUSE (Apt). — On écrit de Cucuron au Messa-
ger de Provence : 

« Jeudi, le Tribunal d'Apt a jugé la jeune Félicité 
Pellicot, d'Ansouis, qui avait, le 5 février, tiré un 
coup de pistolet sur la personne de Louis Gasquet, 
son amant infidèle, au moment où celui-ci venait d'é-
pouser, à Cucuroh, la fille Marie Rigaud. Cette affaire, 
qui a eu un si grand retentissement dans nos popu-
lations, avait attiré à Apt, malgré le mauvais temps, 
"ne foule considérable et visiblement sympathique à 
la jeune prévenue. 

« Félicité tenait sur ses genoux son enfant, et c'é-
tait pour cette malheureuse un avocat de plus. 

« Les débats ont été fort animés, à cause de la 
contradiction des témoignages ; aussi, le premier dé-
fenseur de la prévenue, Mc Martelly,a-t-il été écouté 
avec le plus vif intérêt. 

« M. Pinet, procureur impérial, a pris à son tour la 
parole. Le ministère public ne s'était peut-être jamais 
trouvé si bien d'accord avec le défenseur que dans 
cette affaire. Avec sa parole facile et séduisante, et 
une grande habileté, M. Pinet, tout en soutenant la 
prévention, ajustement flétri le séducteur de Féh-
C1té Pellicot et blâmé la conduite de la mère Gas-
1uet, dont l'entêtement et les paroles insolentes 
avaient exaspéré la jeune Pellicot. 

« Et ici, l'organe du ministère public a rappelé, à 
'encontre de ce témoin, des faits qui ont produit sur 
auditoire une vive impression. 

" Me Guigon, défenseur de Félicité, a parlé en-
suite. 
--. «La vue de eètté jeune fille, qui, malgré son hon-

nêteté, reconnue par son séducteur lui-même, se 
trouvait sur le banc de la police correctionnelle, et 
sa conduite admirable vis-à-vis de son enfant, ont 
fourni à Me Guigon le texte d'une éloquente plaidoi-
rie qui a profondément ému les assistants. 

« Après une courte délibération, le Tribunal a 
condamné Félicité Pellicot à six jours de prison, à 
16 francs d'amende et aux dépens. M. le président, 
après avoir indiqué à Félicité le moyen d'éviter la 
prison, en demandant sa grâce à l'Empereur, l'a vi-
vement félicitée des soins qu'elle avait donnés à son 
enfant et l'a engagée à continuer à l'élever dans les 
sentiments de l'honneur et du devoir. » 

ÉTRANGER. 

ITALIE (Bologne). — La Cour d'appel de Bologne, 
dans* son audience du 10, a rendu une décision très 
importante à cause de ses conséquences et relative 
aux lois du 7 juillet 1866 et du 15 août 1867 sur la 
vente des biens du clergé. 

Les douze curés de Bologne, chacun respective-
ment président de l'administration de leur paroisse, 
avaient assigné le Domaine, pour faire déclarer que 
les biens appartenant à leur administration, dont le-
dit Domaine avait pris possession, n'étaient pas 
compris dans la dévolution et dans la conversion des 
propriétés ecclésiastiques en rente sur l'Etat. Afin de 
faire suspendre la vente qui devait avoir lieu le 7, 
le 11 et les jonrs suivants, les douze curés avaient 
introduit une demande incidente pour faire prononcer 
cette suspension. 

Le Tribunal civil avait accueilli cette demande par 
un jugement du 6 mars. Mais la Cour, dans son au-
dience du 10, réforma la décision du Tribunal et 
révoqua la suspension de la vente prononcée par le 
jugement. Cette vente va donc avoir lieu. 

— (Luccjues.) — La Cour d'assises séant à Luc-
ques a statué, le mercredi 4 mars, sur une affaire 
de faux imputés au receveur et à divers employés 
de la loterie publique. Ces individus avaient trouvé 
moyen de réaliser d'assez notables bénéfices en alté-
rant les registres. 11 y a plusieurs années déjà que 
semblables falsifications, au préjudice de la Ioterié, 
avaient été relevées à la charge des sieurs Verita, 
Bolciosi et autres. 

L'affaire terminée il y a quelques jours avait 
commencé le 8 janvier dernier. La Cour était prési-
dée par M. le chevalier Druetti; l'accusation a -été 
soutenue par M. le substitut du procureur général 
Guarelli et M. le procureur du roi près le Tribunal 
de Lucques. MMes Sanminiatelli, Barsanti, Procacci, 
de Moutel et Luporini étaient chargés de la défense 
des accusés. 

Le jury se relira dans la chambre des délibéra-
tions le lundi, à trois heures de l'après-midi, et en 
sortit le lendemain mardi, à si* heures du matin. La 
délibération avait duré quinze heures ! 

L'accusé Boccarini a été condamné à cinq ans et 
demi de réclusion dans une maison de force, l'ac-
cusé Benvenuti à cinq ans de la même peine, et l'ac-
cusé Rastielli à quatorze mois de prison. 

— (Livourne.) — La questure de Livourne vient 
de découvrir une vaste association dont le but était 
la falsification, sur une grande échelle, des passeports 
et d'autres pièces de ce genre; de nombreuses arres-
tations ont été opérées. 

— (Turin.) — Le 4 mars, le petit village de San-
Giorgio, près de Turin, a été le théâtre d'une scène 
horrible. 

Une bande de jeunes gens, composée en grande 
partie de soldats en congé, parcouraient le village, 
en état d'ivresse, criant, insultanf ceux qu'ils ren-
contraient et mettant tout en désordre. 

Le brigadier des carabiniers s'approcha de quel-
ques-uns d'entre eux et, avec calme, il les pria de 
mettre fin à leur tapage et de se retirer. On lui ré-
pondit des insolences, bien que quelques-uns, il est 
vrai, se soient déclarés prêts à sè rendre à son in-
vitation. Le brigadier s'éloignait, quand il se vit tout-
à-coup entouré et accablé de coups. Il essaya de dé-
gainer son sabre, mais on l'en empêcha; on lui 
arracha cette arme, et l'un des tapageurs la lui plon-
gea dans la poitrine. Le malheureux soldat tomba 
mort, tandis que ses agresseurs prenaient la fuite. 
On n'a pu encore les retrouver. 

—ESPAGNE (Burgos). — Toute la ville de Burgos 
s'entretient de l'événement arrivé dans la garnison 
de cette ville, il y a quatre jours, dans la matinée. 
Voici les détails que nous avons pu recueillir à ce 
sujet : 

Après le premier appel du matin, l'officier chargé 
de faire nettoyer les* quartiers militaires fit appeler 
les hommes désignés tous les jours pour ce service. 
Tous répondirent, sauf deux. On se mit à leur re-
cherche, et l'on ne tarda pas à les trouver en train 
de se battre. Pour les séparer, l'officier fut obligé 
d'employer une canne qu'il tenait à la main ; mais il 
le fit avec douceur, et sans leur faire aucun mal. 

Cet incident terminé, il fut enjoint aux deux re-
tardataires de vaquer au service pour lequel ils 
étaient commandés. 

Au bout de quelques instants, après avoir pré-
paré des bâtons, les deux hommes s'approchèrent de 
l'officier qui les avait séparés, se jetèrent sur lui et 
le maltraitèrent si cruellement, qu'il se vit obligé de 
prendre la fuite clans l'intérieur clu quartier. 

Le commandant, informé de ces faits, 'réunit les 
brigades placées sous ses ordres ; il fit avancer les 
coupables pour les blâmer énergiquement et publi-
quement ; il lui fut répondu par des paroles telle-
ment provocatrices et par de telles injures, qu'il 
ordonna qu'on leur appliquât une punitien discipli-
naire. A cet instant, les hommes des huitième et 
neuvième brigades, s'armant de pierres et poussant 
des cris affreux, se précipitèrent sur le commandant 
et sur plusieurs personnes qui l'entouraient; cet 
officier reçut plusieurs contusions assez graves; il 
tira son revolver et fit feu, mais il n'atteignit per-
sonne. Les soldats mutinés n'en devinrent que plus 
furieux, et force fut au commandant de se réfugier 
dans le quartier. La troupe de ligne et un détache-
ment d'un autre corps intervinrent; un conflit s'en-
suivit, dans lequel trois des révoltés lurent tués et 
cinq blessés. 

Les autorités accoururent sur les lieux : les deux 
hommes, cause première de tout ce désordre, et 
ceux qui s'étaient fait remarquer par leur mutine-
rie, ont été arrêtés et mis à la disposition de la jus-
tice militaire. 

— (Cordoue). — Un habitant et propriétaire de 
Priego, aux environs de Cordoue, le sieur CJiavarri, 
fut fait prisonnier, il y a deux mois, par une troupe 
de bandits. De longues et minutieuses recherches fu-
rent faites par la garde civile; enfin, le 10 mars, le 
c'o'mmandant de ce corps, Manuel Gil Arjbna, eut le 

bonheur de découvrir l'endroit oii le sieur Chavarri 
était retenu, c'est-à-dire une caverne pratiquée très 
avant sous terre. Dès qu'il eut reconnu les lieux, Ma-
nuel Gil Arjona, sans perdre de temps, se fit attacher 
avec une corde et se fit descendre par l'ouverture qui 
conduisait à la caverne. A 15 ou 16 pieds, il ren-
contra une espèce de plate-forme ; il alluma une 
lanterne dont il s'était munie - et examina l'endroit 
où il se trouvait : il aperçut une autre ouverture 
dans laquelle il était impossible de descendre autre-
ment que par une corde. 

Un garde civil, Juan-Romero Munoz, vint le re-
joindre; il fut attaché à son tour; il descendit jusqu'à 
une certaine distance, mais il ne trouva personne. 
Désespérés, le commandant et les gardes allaient 
se décider à sortir de la caverne, quand ils entendi-
rent des gémissements : ils redescendirent dans la 
seconde ouverture, criant à celui qu'ils supposaient 
être l'infortuné Chavarri de ne pas avoir peur, qu'ils 
venaient pour le délivrer. Ils arrivèrent à une place 
remplie de pierres, et d'où partait la voix qu'ils 
avaient entendue. Après une heure de travail, ils 
enlevèrent la dernière et se trouvèrent devant une 
cave dont l'entrée était excessivement étroite et au 
fond de laquelle ils trouvèrent le malheureux Cha-
varri. M. Arjona y pénétra, il attacha le prisonnier 
avec la corde et le fit remonter jusqu'à la surface clu 
sol, où il respira l'air pur et vit le ciel pour la pre-
mière fois depuis deux mois. 

— ETATS-UNIS (Washington). — On lit clans le 
Courrier des Etats-Unis : 

« Le sergent d'armes du sénat, M. George T. 
Brown, s'est présenté, samedi 7 mars, à la Maison-
Blanche et a remis au président la citation à com-
paraître, à la date indiquée, devant la Cour d'im-
peachment. M. Johnson a répondu qu'il aviserait. 
Voici le texte du document qui lui a été remis : 

Le sénat des Etats-Unis à Andrew Johnson, président 
des Etats-Unis, salut : 

Attendu que la chambre des représentants des Etats-
Unis d'Amérique a, le 4 mars, devant le sénat, formulé 
des articles aimpeachment contre "vous, ledit Andrew 
Johnson, articles dont voici la teneur (suit rémunération 
des articles), et a demandé que vous, ledit Andrew John-
son, fussiez appelé à répondre des accusations contenues 
dans Iesdits articles, et que des poursuites, des instruc-
tions, des interrogatoires et des jugements aient lieu à ce 
•sujet, conformément aux lois et à la justice; 

En conséquence, vous, ledit Andrew Johnson, êtes som-
mé, par les présentes, de comparaître devant le sénat _des 
Etats Unis d'Amérique, dans sa salle des séances, à 
Washington, le treizième jour de mars, à une heure de 
l'après-midi, pour répondre, là et ahrs, desdits articles 
d'impeachmt rit; et pour obéir, satisfaire et se conformer à 
tels ordres, instructions et jugements qu'il plaira au sénat 
des Etats-Unis d'émettre, en vertu de la Constitution et 
des lois des Etats-Unis. En ceci, vous ne devrez pas faire 
défaut. 

Signé: Le chief-justice de la Cour suprême, des Etats-
Unis, présidant ledit sénat, etc. 

Compagnie des Chemins de fer du Nord 
de l'Espagne. 

PROJET DE REGLEMENT 

DE LA DETTE DE LA COMPAGNIE. 

La dette de la compagnie des chemins de fer du 
nord de l'Espagne se compose : 

1° De 618,500 obligations actuellement en circula-
tion ; . . 

2° De la créance du Crédit mobilier espagnol, 
montant à 46,629,139 francs, déduction faite d'un 
semestre d'intérêt, du 1er avril au Ier octobre 1867, 
dont le Crédit mobilier espagnol a consenti l'abandon 
pour placer sa créance dans les mêmes conditions 
que celle des obligations dont le coupon d'octobre 
n'a pas été payé. 

La créance du Crédit mobilier espagnol provient 
des avances qu'il a faites à la compagnie du Nord de 
l'Espagne pour l'achèvement clu chemin et Je .paie-
ment des entrepreneurs, ainsi que cela résulte des 
rapports et des comptes approuvés par les assemblées 
des exercices 1864-1865-1866. 

Ces avances, que la compagnie du Nord avait solli-
citées à une époque où elle n'avait pas encore ob-
tenu l'autorisation d émettre de nouvelles obligations, 
ont seules permis de continuer les travaux et de 
mettre le chemin en état d'exploitation ; elles se sont 
continuées après que cette autorisation avait été ob-
tenue parée que les événements politiques et finan-
ciers n'auraient permis à la compagnie du Nord de 
négocier les nouveaux titres qu'aux conditions les 
plus onéreuses. 

Le cours actuel des obligations ne permettant pas 
de réaliser les ressources nécessaires pour solder 
cette dette, il a été préparé un projet de règlement 
destiné à permettre la répartition des produits nets 
actuels et de ceux qui, ultérieurement, ne peuvent 
manquer de s'accroître. 

Le revenu net de la compagnie du Nord a été, en 
1866, de 10,530,987 francs; il a été dépassé pour 
l'exercice 1867, dont les comptes vont être arrêtés, 
et, en 1868, malgré la mauvaise récolle, les recettes 
sont encore supérieures à celles de 1867. 

Pour la répartition de ce produit déjà important, 
il a été proposé de régler le compte courant du 
Crédit mobilier espagnol en obligations au prix de 
147 fr. 50 cl (le cours actuel est de 123 francs), 
ce qui représente 316,130 obligations, qui, jointes 
aux 618,500 déjà émises, forment un total de 
934,630 obligations. -

PoDr attribuer à ces obligations la totalité des 
produits nefs actuels, on les divise en deux parties: 
la première devant comprendre des obligations de 
priorité, recevant 15 francs par an (7 fr. 50 par se-
mestre) ; la seconde consistant en obligations à re-
venu variable, donnant droit au surplus des produits 
ultérieurs, jusqu'à concurrence du plein de 15 franes 
par obligation et par an. 

Pour quatre obligations, tant anciennes que nou-
velles, il serait délivré : 

Trois obligations de priorité donnant droit à un 
intérêt fixe de 15 francs par an à dater du 1er oc-
tobre dernier, et dont le premier coupon semestriel 
de 7 fr. 50 par obligation serait payé au mois d'avril 
prochain ; 

Puis une obligation à revenu variable ayant droit, 
après le prélèvement d'une certaine somme pour 
l'amortissement des obligations par voie de rachat, 
à tout l'excédant du revenu au delà de la somme de 
10,514,700 francs, nécessaire pour payer l'intérêt 
des obligations de priorité à raison de 15 francs. 

Le Mobilier espagnol ayant abandonné cette qua-
trième obligation, tout cet excédant appartient aux 
obligataires actuels. 

C'est au moyen de cet abandon du quart des obli-
gations acceptées par le Crédit mobilier espagnol à 
147 fr. 50, que le prix des 237,097 obligations restant 
au Crédit mobilier espagnol po'ur le règlement de sa 

créance se trouve établi à 196 fr. 67 par obligation 
de priorité. 

Dans ces conditions, la dette :1e la compagnie du 
Nord consistera en 700,980 obligations de priorité et 
en 154,627 obligations à revenu variable. 

Les 700,980 obligations de priorité, recevant cha-
cune 15 francs par an, absorberont une somme de 
10,514,700 francs, qui est inférieure au produit net 
réalisé. Sauf une somme de 250,000 francs environ 
à prélever pour l'amortissement, le surplus, jusqu'à 
concurrence de 2,319,405 francs, sera consacré aux 
obligations à revenu variable. 

Ces propositions ont été acceptées par le conseil 
d'administration du Crédit mobilier espagnol, sauf 
l'approbation de l'assemblée générale extraordinaire, 
convoquée pour le 6 avril prochain. 

Après mûre délibération, le comité international a 
également accepté la proposition faite aux obligatai-
res, et qui consiste dans la réduction éventuelle d'une 
portion de leurs revenus sur le quart de leurs obliga-
tions, dételle sorte que, à partir du mois d'avril pro-
chain, ils toucheront le revenu intégral de trois obli-
gations sur quatre, ce qui représente dès à présent 
un minimum de 11 fr. 25 par obligation ancienne et 
sur la quatrième l'excédant des produits jusqu'à 
concurrence de 15 francs. 

C'est cette proposition que le comité international 
présente à l'adhésion des obligataires. 

Moyennant cette adhésion, le paiement régulier 
des coupons serait repris sur la base ci-dessus indi-
quée, après la ratification des assemblées du Mobi-
lier-espagnol et du Nord de l'Espagne, et l'approba-
tion du gouvernement. 

Ceux de MM. les obligataires qui voudront adhé-
rer sont invités à le faire clans le plus bref délai, afin 
de ne pas retarder l'accomplissement des formalités 
nécessaires pour le paiement du coupon d'avril. 

Il est inutile d'opérer le déplacement des titres; il 
suffit de demander les bordereaux d'adhésion et de 
les renvoyer signés, avec l'indication du nombre et 
des numéros d'obligations : 

A PARIS : 

Au domicile de la Société, 8, place Vendôme ; 
Au Crédit mobilier, 15, place Vendôme; 

A BRUXELLES : 

A la Société générale et à la Banque de Belgique; 

A LYON : 

A la Société clu Crédit lyonnais, rue Impériale. 

Siourwe de Pari» du 23 Mars 1868 

, Au comptant. D" c, 
3 J Fin courant. -

69 05 — Baisse » 13c. 
69 20 — Hausse » 021r2 

. .... ( Au comptant. D*r c... 93 Hausse » 53 c. 
4 'l* \ Fin courant. -

3 0|0 comptant. 
Ld. tin courant... 
4 1x2 °to compt.. 
Id. fin courant. 
4 °i„ comptant.. 
Banque de Fi\. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Dern. cours 
69 20 69 23 69 03 69 03 
09 171f2 69 20 69 10 69 20 
98 50 99 - 98 50 99 -

3175 — 
— — — — 

ACTIONS. 

Dcr Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 663 73 
Crédit agricole 635 — 
Crédit foncier colonial — — 
Crédit tonc.de France 1482 30 
Crédit industriel. ... — — 
Crédit mobilier 266 2.1 
Société générale . 553 75 
Société algérienne... 487 80 
Charentes 340 — 
Est 340 23 
Paris-Lvon-Médit ... 930 — 
Midi./. 572 50 
Nord 1187 50 
Orléans 902 50 
Ouest 568 73 
Docks Saint-Ouen ... 1Ç8 — 
Gaz (Ce Parisienne). ;. 1581 23 
(>' Immobilière 101 — 

D" Cours 
au comptant. 

Transatlantique 342 50 
Suez 285 
Mexicain,' 6 0/6.".'.' !.' 181[2 
Mobilier espagnol.... 301 25 
Chemins autrichiens. 532 50 
Cordoue à Séville.... 
Luxembourg 170 — 
Lombards ;§ 377 50 
Nord de l'Espagne... 78 50 
Pampelune ....' 52 
Portugais. 
Romains 

49 50 
50 -

Saragosse 96 — 
Séville-Xérès-Cadlx.. 21 50 
Caisse Mires 36 50 
Docks et Entr. de Mars. 250 — 
Omnibus de Paris 867 30 
Cn imp. des Voitures. 212 — 

0'Sâ.ïGATIOXS 

l)£r Cours 
au comptant. 

Dépariem. delaSeine. 2;i2 — 
Ville, 1832, 3 0[0.... 

— 1853-60, 3 0;0 . 
— 1863, 4 0|0 .... 

Cr. F"Obi. 1,000 30[0 
— 300 40|0 
— 500 30[0 

— Obi. 500 4 0[0, 63 
— Obi. coin m. 3 0[0 
Orléans 

— 1812, 4 0[0... 
— (nouveau) 

Rouen, 1843, 4 0(0.. 
— 1847-49-54, 4 0|0 

1210 -
458 -
532 50 

510 -
493 — 
510 -
413 -

316 73 | 

Havre, 1816-47, 5 0t0 
-1818, 6 0(0, 

Méditerranée, 5 0(0.. 
— 1832-53, 3 0[0.. 

Lvon, 5 0(0 
— 3 0(0 

Paris-Lvon-Médit.... 
Nord, 3[0 0 

 I 
555 - | 
- - I 

1110 — ; 
327 50 | 
315 - | 
323 75 I 

Der Cours 
au comptant. 

Rhône-et-Loirc, 3 0(0 — — 
Ouest, 1832-33-54.... 

— 3 0j0 314 50 
Est, 1852-54 56 320 — 
— 3 0|0 316 25 

Bâle, 5 0[0.......... 
Grand-Central, 1855.. 
Lyon à Genève, 1835. 
Bourbonnais, 3 0j0.. 
Midi 312 50 
Ardcnnts 314 73 
Dauphiné 315.— 
Charentes 293 50 
Médoc 
Lombard, 3 0(0 
Saragosse. 
Romains 
Romains privilégiés.. 
Cordoue à Séville.... 
Séville-Xérès-Cadix.. 
Saragosse à Pampelune 
Nord, de l'Espagne 

315 50 
315 — 
321 

214 25 
149 73 
98 73 
95 — 

111 30 
12C 50 

M. Ernest Renan vient de publier chez Michel Lévy 
frères un nouveau volume intitulé : Questions contempo-
raines. Ce titre même fait comprendre la portée et l'inté-
rêt do l'ouvrage dans lequel l'éminent écrivain traite les 
sujets les plus élevés qui préoccupent aujourd'hui les es-
prits. Ses idées sur toutes ces hautes questions sont résu-
mées dans une éloquente préface qui a déjà soulevé dans 
la presse de vives controverses. (Voir, à la 4e page.) 

— DîejIScliat annoté tlest Chemins de fer en 
exploitation, ou Recueil périodique des lois, décrets, 
circulaires et arrêtés ministériels, jugements des tribu-
naux, arrêts des cours d'appel, de la cour de cassation 
et du conseil 'l'Etat, concernant l'exploitation technique 
et commerciale des Chemins de fer, — publié sous la 
direction de M. LAMÉ FLEURY. Ingénieur en chef des Mi-
nes, professeur à l'école des Mines, — et faisant suite au 
Code annoté du même auteur. 

Ce recueil paraît tous les deux mois à dater du 1er mars 
1868. — Prix de l'abonnement : 8 francs par an. — 
Adresser les demandes à MM. A. CMAIX et Ce, 
propriétaires-éditeurs, rue Bergère, 20, à Paris. 

— Théâtre impérial Italien, aujourd'hui mardi, pour la 
continuation des débuts de M. et MmeTiberini, I Puritani, 
opéra en trois actes, musique de Bellini ; les autres rôles 
seront interprétés par MM. Steller et Agnesi. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, 19e représentation 
de: le Premier jour de Bonheur, opéra-comique en trois 
pc.es, paroles de MM. d'Ennery et Cormon, musique de 
M. Auber. M. Capoul remplira le rôle de Gaston, Mme 
Marie Cabel ceh d'Hélène. — Les autres rôles seront 
joués par MM. Sa.iitc-Foy, Prilleux, Melchissédech, Ber-
nard et Mlle Marie Roze. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Français, Paul Forestier, co-
médie en quatre actes, en vers, de M. E. Augier. MM. Got, 
Delaunay, Cqquehn, Mmes.Favart et V. Lafontaine, joue-
ront dans cette rép'rés'éntatiôn. 

■4 
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'/Fatals* Ses itititonc^i jteitieiai-
rvs.s et Ssjguëes <sm ■nmstiere eSe ËSV&-
cetîtsre cséwêëe, aistsi *g$ne eeiSes 
reët&tîîupts umae ventes en titf*$i«a°e 
€ie failliteè,' jpemvewt être insé-
rées <rS«sse its «AMEUTE &m® 'ïasatsu-
MAUX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du T1' jan-
vier 1868.) 

Ventes immobilières. 

.AUDIENCE DES CRIEES. 

IHËIIIJS wvps 
Étude de M* ESTï itSiSîB, avoué à Paris, 

rue Sainté-Arme, 31. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

4 avril 1868, en six lots, dont les premier, deu-
xième et troisième lots pourront être réunis, de 
même que les quatrième et cinquième : 
* 1° D'une grande PROPRIÉTÉ avec ses cir-
constances et dépendances, sise à la Croix-de-
Berny, commune d'Antony (Seine), sur le rond-
point de Berny ; 
• 2" D'une PïÈCE S9i8 TESSÎEB sise au ter-
roir d'Antony, lieu dit le Versoir, de la conte-
nance superficielle de'8?i ares 40 centiares. 

Mises à prix. 
l^r lot 6,686 mètres, 40,000 fr. 
2e lot 3,527 — 7,500 fr. 
3« lot 3,775 - 8,000 fr. 
4e lot 7,254 — 10,000 fr. 
5e lot 7,235 — 10,000 fr. 
6e lot 8,540 — 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me E^TfEîWE, avoué poursuivant la 

vente ; 2" à Me (Juillet, avoué à Paris, rue du 
Marché-Saint-Honoré, 4 ; et 3° sur les lieux à 
M»« Dupin. {3870) 

. TERRAIN Â PARIS 
Etude de M' F1TSBH*»!*;, avoué à Paris, 

rue Saint-Honoré,191, successeur de M. Thomas. 
Vente, sur surenchère du sixième, au Palais-

de-Justice, à Paris, le 2 avril 1868, trois heures 
et '"emie, en un seul lot : 

D'un ÏEKEiïS sis à Paris, rue Neuve (13e 

arrondissement), ci-devant la Maison-Blanche, 
commune, de Gentilly. — Mise à prix : 17,358 
francs. \ 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A ME FITBSEïSAWIV, avoué poursuivant; 

2° à Me Popelin, avoué à Paris, rue Le Peletier, 
22; 3° à Me Boinod, avoué à Paris, rue Ménars, 
14, 4° à M0 Rousselet, avoué à Paris, rue Pois-
sonnière, 18. 

MAISON «„, lllftlOWH CHEVERT, 2, Â PARIS 
Vente, sur saisie immobilière, au Palais-de-

Justice, à Paris, le 16 avril 1868, à trois heures 
et demie: 

D'une BSABîSOSJ située à Paris, rue Chevert, 
2 (7e arrondissement). — Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à M° »EIJP©N, avoué, rue de 
Seine, 54. (3899) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de Me IiECi.Èi»E, no-
taire h Paris, le 31 mars 1868, à midi, d'une vaste 

USINE DE CHARPENTE S ™E™ 
FER, sise à Billancourt, près Paris, sur le chemin 
de halage, aux abords de la Seine et du chemin 
de fer de ceinture. — Contenance : 8,986 mètres. 
— Vastes bâtiments. 

Mise à prix : 140,000 fin 

S'adresser sur les lieux, à M. Petitjean ; 
Et à Paris, à M. Procope Chevalier, rue Ber-

tin-Poirée, 9 ; et à Me LECLÈRE, notaire, rue Saint-
Martin, 88, dépositaire du cahier d'enchères. 

(377-1) 

'entes momiieres. 

Veute," après faillite, en l'étude de M" TROUS-

SELLE, notaire, boulevard Bonne-Bouvelle, 23, le 
28 mars 1868, frA]%]|"|Ç[ de commerce de li-
uneheure,d'un ffwflilij monadier sis boule-
vard des Filles-clu-Calvaire, 1 et 3. 

Mise'à prix : 3,000 fr. 

SOCIÉTÉ DES 

'SiULMS A YAPEUR D'ODESSA 
MM. les actionnaires de la société des Mou-

lera» à. vapesur d'Odessa, en dissolution, 
sont convoqués en assemblée générale au siège 
de la société, à Paris, rue du Louvre, 1, pour 
le lundi 27 avril 1868, à deux heures, pour • 

1° Recevoir et approuver les comptes de l'ex-
ploitation de l'usine pendant l'année 1867, ainsi 
que les comptes de la liquidation qui seront pré-
sentés par M. Henri Gosme, comme ancien gérant 
et liquidateur; 

2° Entendre les communications qui leur se-
ront faites par les liquidateurs, et prendre à ce 
sujet telles décisions jugées nécessaires. 

L'ancien gérant liquidateur, 
H. GOSME. 

ÎS 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENIIi-CMMS 
1 fr. 25 c. Te flacon, 8, rue Dauphine, à Paris. 

Médaille à l''Exposition universelle. 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de Mme H. LACHAPELLE, 

maîtresse, sage-femme, professeur d'accouehe-
ment. Consultations tous les jours, de 3 à 5 heu-
res, rue Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

IKTI ESfHC contre I/ASTIIHB 
rue de Londres, 9, à Paris. 

Rue Montorgueil, | 
19, t 

Méd. de bronze 
Expos. 1867. 

EISELLEIT ûâPE 
recommandé aux X1SS03IADIEEXS et 
TABLES BOSJKfcEOISKS. 

^DENTIFRICES LAROZE^ 
11

 TONI-CONSKRVATEURS DES DENTS ET DES GENCIVE 

ÉLIXIR DENTIFRICE pour blanchir et conj 
ver les dents, en guérir les douleurs causées n 
la egrie et celles produites parle contacta 
chaud et du froid. Le flacon t <■ î? 

POUDREDENTIERICErose,àbasedemagnésiP pour blanchir et conserver les dents, en préven 
le déchaussement provoqué par le tartre dont dont 

*."î! 
gencive; 

tâires elles affections scorbutiques. Le not 1 f 
trrï A mm T\TiTrtni » TT>TI _ i _ i , 1 '' I.0|j 

elle empêchela reproduction. Le flacon if» Si 
OPIAT DENTIFRICE pour fortifier les gen^* 

qu'il conserve saines,prévenirlesnévraleie»H«» 

CDRATIF DENTAIRE pour plombagehygiéni'7 
dés dents malades, en arrêter la carie, et pré 
venir les abcès et douleurs qu'elle provooup 
Le flacon, avec instrum. i fr. ; sans instr. 3 fr t » 

Dépôt à Paris, r. Neuve- d.-Petits-Champs ig 
et dans chaque ville de France et de l'étranger 

Fabrique, Expédition», maison J.-P. LARozg' 

Administration du Répertoire de l'Enreglstcegnent, par M. D. GARNIEK-DELAMOTTE 
chef d'administration, rue Christine-Dauphine, 9, à Paris. 

VIENT DE PARAITRE 
LE TOME II DE LA 2e .ÉDITION DU 

Et des droits respectifs des époux relativement à leurs biens. 
Ouvrage contenant en outre l'examen du droit d'enregistrement dans ses rapports avec les 

vendons matrimoniales, et suivi de formules prises dans les meilleures études de Paris, par MM. A.ft 
dïère, professeur à la Faculté de droit de Toulouse, et PAiil-Punt, conseiller à la Cour de cas-iàtin 

Un volume in-8° de 588 pages, contenant le commentaire des articles i4iO à 1437 et 114^ 
à 1504 du Code Napoléon. — Prix : 9 francs, franco,•payab.'es.en un mandat sur la poste. 

L'ouvrage complet formera 3 volumes in-8° du prix de 27 francs. 
Les deux premiers volumes publiés comprennent les articles 13S9 à B5«4, 1»4? à is<«u 

15*3 (fnt 
Le tome 

ntroduction historique, Dispostions générales, Communauté légale, Composition de l'actif) 
îe 111 et dernier est sous presse et paraîtra très-prochainement. in :' 

JLes réel ame*, aiiBioBi 
\î reçues an 

ees industrielle®" e& autre 
bureau de joisrisai* 

En vente chez MM. MICHEL LÉVY FRÈRES, Éditeurs, rue Vivienne, 2 bis, et à la LIBRAIRIE NOUVELLE, boulevard des Italiens, 15, à Paris. 

Un beau volume in-8°. Prix : 1 fr, 50 c— (Envoi franco coatre mandat.) 

PARAITRE PROCHAINEMENT : SAINT"PÂUL 3= vol. de l'UlSTOlRE DES ORIGINES DU C11RBTIA1SÎIE, 
Un vol. in-8". Prix : 7 fr. 50 c. 

5uMîcations légales, — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux ; 
Le Dioit; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

Petites-A ffiches ; 
L'Étendard. ^ 

INSERTIONS LEGALES 

Etude de M» LEBOUCQ, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 66, 

1 successeur de M. Guidon. 

VETS'MH 

. sur . 
publications judiciaires, 

An plus offrant et dernier enchéris-
seur, 

En l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, séant au Palais-de-
.lustice, à Paris, salle des Pas-Per-
dus, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

D'UNE 

SITUÉE 

A Pantin (Seine), rue dejMontreuil, 10. 
L'adjudication aura lieu 

le samedi 18 avril 1868, deux 
heures de relevée. 

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-
" partiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement ren-
du en l'audience des saisies immobi-
lières du Tribunal civil de la Seine, le 
quatre juillet mil huit cent soixante-
sept, enregistré ; 

Et aux requête, poursmteet diligence 
du Crédit foncier de France, société 
anonyme dont le siège esta Paris,rne 
Neuve-des-Capucines, 19, agissant pour-
suite et diligence de son gouverneur, 
demeurant au siège social, 

Ayant pour avoué Me Louis Le-
bo'ucq, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 66 ; 

En présence de : . 
1" M. Barbot, demeurant à Pans, 

boulevard de Sébastopol, 22, 
Au nom et comme syndic de-la fail-

lite de M. Adolphe-Georges Geresme, 
demeurant à Paris, boulevard de Sé-
bastopol, 31, ,„,,,. ™. • 

Ayant pour avoue M« Adrien Tixier, 
demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 
288 * 

2° M1™ Hyacinlhe-Adélaïde-Josèphe 
Vasseur, épouse séparée de biens de 
M Geresme, susnommé, avec lequel 
elle demeure à Paris, boulevard de Sé-

' bastopol, 31, 
Avant pour avoue M» Emile Adam, 

.- demeurant à Paris, rue de Rivoli 110 
Il sera le samedi dix-huit avril mil 

huit cent soixante-huit, à deux heures 
^ relevée, en l'audience des criées 
du Tribunal, civil de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice, à Paris procède 
\ la vente ^ur publications judiciaires, 

■ au plus offrant et dernier enchéris-
seur en un seul lot, de la propriété 
dont la désignation suit : 

(Telle qu'elle a été extraite de l'acte 
conditionnel de prêt par le Crédit fon-
cier aux époux Geresme, passe devant 

. Me Desforges et son collègue, notaires 
à Paris, le dix-sept octobre mil huit 
cent soixante-cinq, enregistré ) 
Une grande propriété, située à Pantin, 

rue de Montreuil, 10, près l'église, 
canton de Pantin, arrondissement 
és Saint-Denis (Seine), 
Consistant en : 
1» Un corps de bâtiment, semi-dou-

ble en profondeur, ayant façade sur 
la rue, élevé sur terre-plein d'un rez-
de-chaussée et d'un étage carré, avec 
cour à la suite; 

2° Un second corps de bâtiment y 
attenant et faisant retour d'équerre 
sur la cour, élevé sur terre-plein d'un 
rez-de-chaussée seulement et d'un 
grenier au-dessus, sous combles, cou-
vert partie en tuiles et partie en ar-
doises ; 

3* Un petit pavillon élevé sur terre-
plein d'un rez-de-chaussée et d'un 
premier étage, avec grenier au-des-
HIS ; 

4° Et en aile à droite, dans le jardin, 
est un petit bâtiment à usage de 
serre ; 

Jardin à la suite, séparé de la cour 
par un grillage, cave, basse-cour, four-
nil, bassin avec jet d'eau alimenté par 
un réservoir qu'entretient une pompe 
mise en mouvement par un manège. 

Le tout d'une contenance de 7,075 
mètres carrés, tenant par devant à la 
rue de Montreuil, au fond à M. Du-
rand, à gauche à MM. Plou et autres, 
et à droite à MM. Deshayesvet autres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com-
porte, sans aucune exception ni ré-
serve des différents immeubles qui 
composent la propriété, avec, les im-
meubles par destination qui en dé-
pendent et les augmentations que M. 
et M™" Geresme y ont pu faire. » 

SUSSE A P£tî!£. 

Outre les charges, clauses et con-
ditions ci-dessus, les enchères seront 
reçues sur la mise à prix fixée par le 
jugement susénoncé à la somme de 
quarante miile francs, ci 

40,000 franc». 
Fait et rédigé à Paris, le seize mars 

mil huit cent soixante-huit, par Me 

Leboucq, avoué, poursuivant soussi-
gné,', • nais i , ; ... -

Signé : Leboucq. 
Enregistré à Paris, le seize mars mil 

huit cent soixante-huit, folio 161, verso, 
case 4, reçu 1 fr. 15 c, " décime et 
demi compris. 

Signé : Bourdaloue. 
S'adresser pour les renseignements :. 
1° A M" Leboucq, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie de l'en-
chère, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 66 ; 

2° A M. Adrien Tixier, avoué, de-
meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 
288; 

3° A Mc Emile Adam, avoué, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 110. 

(3900). 

SOCIÉTÉS 

D'un extrait déposé pour minute à 
M" Auguste Jozon, notaire à Paris, 
soussigné, suivant acte reçu par lui et 
l'un de ses col ègues, aussi notaire à 
Paris, le vingt et un mars mil huit 
cent soixante-huit, enregistré, d'une 
délibération prise le vingt-sept février 
mil huit cent soixante-huit, en assem-
blée générale ordinaire et extraordi-
naire de la société en commandite par 
actions des deux cirques Napoléon et 
de l'Impératrice, au capital social de 
deux millions deux cent mille francs 
(sur lequel il n'a été émis d'actions 
que pour un million sept cent cin-
quante mille francs), 

Il appert que : 
M. Louis MEJEAN, officier de la Lé-

gion d'honneur, propriétaire, demeu-
rant à Saint-Leu, canton et arrondis-
sement de Melun (Seine-et-Marne), a 
été nommé gérant de ladite société, en 
remplacement de 

M. Jean-Eugène DE JEAN, son fils, 
démissionnaire); 

Que, par suite, la raison sociale : 
E. DEJEAN et C°, 

-V été remplacée par celle : 
L. DEJEAN et C", 

Et que le siège social établi à Paris, 

y a été transféré de la rue Montaigne, 
7, à la rue de Crussol, 4 bis. 

Signé : JOZON. 
Des expéditions de l'acte de dépôt 

(énoncé dans l'extrait qui précède) de 
la pièce y annexée, qui a. été certifiée 
tant par le gérant de ladite société 
que par le président du bureau de la-
dite assemblée, ont été déposées, le 
vingt-trois mars mil huit cent soi-
xante-huit, aux greffes du Tribunal de 
commerce de la Seine et de la justice 
de paix du onzième arrondissement.de 
Paris. 

Pour mention : 
. (21) Signé : JOZON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis, 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe IL 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

SSéciaratSoffij» de faiSSUea 

Du 21 mars 1868. 

De la dame veuve FRAYSSINET ' 
(Julie-Victorine Sevestre) veuve du 
sieur Louis-François Frayssinet), ladite 
dame fabricante de fleurs artificielles, 
demeurant à Paris, rue Mazagran, 10; 
nomme M. lîouillet juge-commissaire, 
et M. Copin,iue Guénégaud, 17, syndic 
provisoire (N. 9325 du gr.). 

Du sieur Ant. CARRICHON, repré-
sentant de commerce, demeurant à 
Paris, place Pentagonale, 1 (ouverture 
fixée provisoirement au 3 mars 1868); 
nomme M. Cbeysson juge-commis-
saire, et,M. Bégis, rue des Lombards, 
n. 31, syndic provisoire (N. 9326 du 
gr-)' 

Du sieur JAVILLET, commission-
naire en marchandises, demeurant à 
Paris, boulevard oe Belleville, 45 (ou-
verture fixée provisoirement au 15 fé-
vrier 1868); nomme M. Cheysson 
juge-commissaire, et M. Crampel, rue 
Saint-Marc, 6, syndic provisoire (N. 
9327 du gr.). 

Du sieur LEGRAND, ancien cafe-
tier-limonadier, demeurant à Paris 
(Montmartre), rue Marie-Antoinette, 
30 (ouverture fixée provisoirement au 
28 février 1868) ; nomme. M. Cousté 
juge-commissaire, et M. Gauche, rue 
Coquillière, 14, syndic provisoire (N. 
9328 du gr.). 

Du sieur DELAHAYE (Céleste-Ama-
ble), épicier, demeurant à Paris, pas-
sage Tocanier, 17; n<,mme M. Cheys-
son juge-commissaire, et M. Heurtey 
fils, rue Mazarine, 68, syndic provi-
soire (N. 9324 du gr.). 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un oordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DELSARTE (Edmond),, 
limonadier, demeurant à Paris, rue 
Fontaine-Saint-Georges, 52, entre les 
mains de M. Knéringer, rue Labruyère, 
22, syndic, de la faillite (N. 9001 du 
gr-)'. 

Du sieur LOMBARD (Paul-Emile-
*Louis), brasseur, demeurant à Paris 
(Passy), rue Guillou, n. 5, entre les 
mains de M. Pinet, rue de Savoie. 6, 
syndic de la faillite (N. 9H2 du gr.). : 

Pour, en conformité de l'article 433 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission :des 
créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

SYNDICAT 
Messieurs les créanciers du sieur 

DUPROND (Jean-Marie), marchand . 
épicier, demeurant à Paris, rue de 
Douai, n, 9, sont invités à se rendre 
le 28 courant, à 12 heures précises, 
au Tribunal do commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9314 du 
gr-)- • 

Messieurs les 'créanciers du sieur 
MINET (Aristide-Louis), boulanger , 
demeurant à Vincennes, rue du Le-
vant, 8, sont invités à se rendre le 28 ' 
courant, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites (N. 9301 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARTIN (Alfred-Etienne), grainetier, 
demeurant à Paris, rue Turenne, 6, 
sont invités à se rendre le 28 courant, 
à 11 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites [N. 9305 du gr.) 

Messieurs les créanciers de demoi-
selle GIRAULT (Victorine), mercière 
et lingère, demeurant à Paris, rue 
Beccaria, 18, sont invités à se rendre 
le 28 courant, à 2 heures précises,, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9300 du gr.). 

Messieurs les créanciers de demoi-
selle DÉJAMDIN (Eugénie), coutu-
rière, demeurant à Paris, rue Duphot, 
26, sont invités à se rendre le 28 cou-
rant, à 10 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
.des faillites (N, 9312 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée, dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses,, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

SYNDICAT 
APRÈS REFUS D'HOMOLOGATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PETIT (Edouard), gravatier, demeu-
rant à Pantin, rue des Petits-Ponts, 
5, sont invités à se rendre, le 28 cou-
rant, à 2 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour, attendu que, par 
jugement du Tribunal de commerce 
de Paris du 2 janvier 1868, confirmé 
par arrêt de la Cour impériale de Pa- i 
ris, 1" chambre, du 13 mars suivant, 
le Tribunal a refusé .l'homologation du 
concordat pa'ssé le 2 décembre 1867 
entre le failli et ses créanciers, s'eu-
tendre déclarer en état d'union et être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de.la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever,de la'déchéance (N. 8192 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. .les créan-
Xfêrs :' ;' ' v. ... . - , 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ANDRIEU (Florent-Xavier), 
mercier, demeurant à Paris (Belle-
ville), rue de la Mare, 30, le 28 cou-
rant, à 12 heures (N, 89S5 du gr.). 

De la * société en nom collectif 
GAITTET et ULBACH, ayant pour 
objet la commission, dont le siège est 
à Paris, rue de Cléry, 21, composée 

. de : Emile Gaittet et Aiiguste-Alexis 
Ulbach, le 28 courant, à 1 heure (N. 
916S du gr.). 

Du ùiur PATHI ILouis-Abel), gra-
veur, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 376, le 28 courant, à 12 heu-
res (N. 9155 du.gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués poiir les vérifi-
cation et affirmation de leurs créan-
ces remettent préalablement leurs ti-
res à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GERAY (Joseph-Lucien), 
négociant en quincaillerie, demeurant 
à Paris, lue Jules-César, ti, ayant 
fait le commerce, sons, le nom île : 
Geret, le 28 courant, à 12 heures pré-
cises (N. 9021 du gr.). 

Du sieur GA.MAN (Jean), marchand 
de lingeries et tailleur de cristaux, 
demeurant à Paris, rue de Lancry,42, 
ayant un atelier quai Jemmapes, 248, 
le 28 courant, à 11 heures précises 
(N. 8627 du gr.). 

Du sieur ANDRÉ (Jean-Emile-Bap-
tiste), marchand de vin, demeurant à 
Paris, rue Saint-Sauveur, 5, le 28 
courant, à 11 heures précises (N. 8940 
du gr.). 

Du sieur WEBER (Nicolas), loueur 
de voitures, demeurant à ' Neuilly, 
avenue Sainte-Foy, 1, le 28 courant, 
à 11 heures précises (N. 892Ô du gr.). 

De dame veuve SANDOZ (Rose-
Marguerite Guenot), fabricante d'hor-
logerie, demeurant à Paris, rue de 
Bretagne, 8, le 28 courant, à 11 heu-
res précises (N. 8730 du gr.). ■ 

Dû sieur LERENDU, entrepreneur, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 215, ci-devant, et ac-
tuellement rue Saint-Ferdisand des 
Ternes, 21, le 28 courant, à 1 heure 
précise (N. 8834 du gr.). 

Du sieur LALLIER, boulanger, de-
meurant à Paris (Batignolles), avenue 
de Clichy, 29, le 28 courant, à 11 
heures précises (N, 9018 du gr). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'élat de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en ■ 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou^qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

CONCORDAT PAR ADANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers, dé dame 
BERNARD, épicière et herboriste, 
demeurant à Paris (Belleville), rue 
Vincent, 4, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 28 courant, à 10 h. 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et à l'affirmation de leurs-
dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 5957 du gr.). 

REMISES A HUITAINE 

Du sieur MICHELET (François), 
marchand épicier, demeurant à Paris, 
rue d'Eupatoria, 17, le 28 courant, à 
12 heures'précises (N. 8699 du gr.). 

Du sieur BEi.LANGER (Edme-Fran-
çois, marchand de vin, demeurant à 
Paris, rue de Châlo.ns, 18, "le 28 cou-
rant, à 1 heure précise (N. 8903 du 
gr-)- \ ' 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou as-
sister à la formation de l'union, et, 
dans ce cas, donner leur avis tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur SAU-
GRIN (Julien-Sébastien), entrepreneur 
de serrurerie, demeurant à Paris, rue 
dè la Roquette, 176, ci-tevant, et ac-
tuellement à Paris (Charômie), au 
coin de la rue des Rats, sont in-
vités à se rendre le 28 courant, à 2 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de_ leurs fondions et donner 
leur avis "sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et raoport des syndics (N 
17509 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur RA-
TIER (Ernest), banquier, demeu-
rant à Paris, boulevard Montmartre, 
n. 6, sont invités à se rendre le 28 
courant, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 du Cède de commerce, 
entendre le' compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe communi-
cation des compte et rapport des syn-
dics (N. 8640 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société en 
nom collectif CACHOT et C", dont le 
siège est à Paris, rue Poinsot, 9, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds d'hôtel garni et d'un débit de 
vin, qui avait è[é formé entre : 
Pierre-Claude Cachot, Marie Flagey, 
veuve Cachot, et Théodule Douçot, 
s'ont invités à se rendre le 28 cou-
rant, à 11 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 du Code de commerce, i 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le' 
clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des svndics (N. 
8145 du gr.'). 

Faillite PETIT. 
D'un jugement du Tribunal de com-

merce de Paris, du 2 janvier 1868, 
confirmé par arrêt de la Cour impé-
riale de Puris", 1" chambre, du 13 
mars 1868, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le '1 ribunal refuse d'homologuer le 

concordat passé le 2 décembre 1867, 
entre.le sieur PETIT (Edouard), gra-
vatier, demeurant à Pantin, rue des 
Petits-Ponts, 5, et ses créanciers-; 

Annule en conséquence ledit con-: 
cordât à l'égard.de tous: les .intéres-
sés, 

Et attendu qu'aux termes de l'article 
529 du Code de commerce, les créan-
ciers sont de plein droit en état d'u-
nion, renvoie les parties devant M. 12 
juge-commissaire, pour être procède 
conformément à la loi (N. 819é 
du gr ). 

ASSEMBLÉES DU 21 MARS 1868. 

DIX HEURES : Tripot, synd. — Pigts, 

ouv. — Allard, clôt. — David fils, 
id. — Bosquet et Ledoux, aff. coiic! 
— Leroy, redd. de c. 

ONZE HEURES : Larche, synd.—Hàg'rj, 
id. — Ch. Lory, ouv.— Allier, clôt,' 
— Terrier et C, id. — Sommesous, 
id. — Bossard, id.- — Bruneau, id, 
— Conilleau, 2° aff, conc. — Visez, 
aff. union. Labernadie, redd. de c. 

UNE HEURE: Bolard, synd.— Drageon, 
clôt. — Hottot, id. — Morize, id. 
— Martel, conc. 

DEUX HEURES : Ilarper, synd. — Sla-
notte, ouv. — Cherfils, id. — Ville-
minot, clôt.—Adrien Leclère etC, 
id. — Cuvillier, redd. de c. ■'-

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 24 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Priswj, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

1808— Meuble- dè salon én palissandre, 
rideaux, tapis, pendule, etc. 

1809— Comptoir couvert en élain, fa-
bles, chai-es, fontaine, etc. 

Le 25 mars. 
1810— Un secrétaire en acajou,, une 

commode avec dessus de marbre, etc. 
1811— Bureaux, fauteuils, pendule, ta-

ble», chaises, buffet, eter 
1812— Bureau plat, presse à copier, 

chaises, poêle en fonte, etc. 
1814— Table, buffet, chaises, fauteuil, 

table antique en mosaïque, etc. 
1815— Table en palissandre, statuette, 

piano, canapé, fauteuils, etc. 
1816— Pantalons, paletot,- gilet, botti-

nes, cravates, chemises, etc. 
1817— Table ronde, chaises, poêle et 

tuyaux, armoire, etc. 
1818— Bureau, casiers, table, fauteuil, 

chaises, etc. 
1819— Meubles antiques,pendule, flam-

beaux, cartonnier, etc. , 
Boulevard du Prince-Eugène, 'à. 

1813— Bibliothèque, canapé, chaises, 
tables à jeu, toilette, etc. 

Rue Germain-Pilon, 11. 
1820— Table, chaise, fauteuil, com-

mode, horloge, etc. 
Rue de la Vieille-Estrapade, 7. 

1821— Piano, deux bibliothèques avec 
1,500 volumes, etc. 

Rue Laugier, 7, à Paris (les Ternes). 
1822— Bureau, commode, armoire, 

buffet, chiffonnier, etc. 
Rue Saint-Dominique, 193. 

1823— Bureaux, tables, chaises, com-
mode, buffet,' etc. 

Rue de Bondy, 17. 
1824— Bureaux, cartonntèfs, chaises, 

fauteuils, divans, etc. 
Rue dii Faubourg-Saint-Martin, 34. 

1825— rComptoirs, fourneaux, chaises, 
pandule, eto. 

Rue de Boucry, 5 (la Chapelle). 
1820—Bureaux, tables,' presse à copier, 

horloge, etc. 

Boulevard Malesherbes, ' 53. 
1827— Buffet-étagère, chaises, tables, 

vases porcelaine^, etc. 

Rue Miromesnil, 122. 
1828— Tables, secrétaire',' poêle, èftiO» 

chaises, etc. 
Place de la Chapelle, 14. 

1829— Bureaux, tables, chaises, M>m" 
mode, etc. 

Le gérant,. 

N'. GtJlLLEMARO-

Enregistré à Paris, le 

Reçu ([eux francs trente centimes. 

Mars 1868. IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DU FER. — A. CHAIX KT C1', RUE BERGÈRE, 20, PARIS. 

Certifie l'insertion sous ïe n* 
Vu pour légalisation de la signature 
M.>A. CHAIX et C's 

Le "nylire ali 9e awtoricUsséWffi?» 


